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 MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,
 DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE
 Direction des personnels enseignants
 CAPES INTERNE ET CAER
 DE LETTRES MODERNES
 Rapport présenté par :
 Madame Catherine BECCHETTI-BIZOT
 Inspectrice générale de l’éducation nationale
 Présidente du jury
 2005
 CENTRE NATIONAL DE DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE
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Définition des épreuves
 A – Epreuve écrite d’admissibilité Epreuve de didactique de la discipline. Un corpus de textes éventuellement accompagné de documents iconographiques est proposé aux candidats. Ceux-ci, dans un devoir rédigé et argumenté : - analysent les textes, en fonction d’une problématique indiquée par le sujet ; - proposent une exploitation didactique de ces textes, sous la forme d’un projet de séquence destinée à
 la classe de collège ou de lycée indiquée par le sujet. Il appartient au candidat de déterminer l’objectif qu’il fixe à sa séquence. Une séance d’étude de la langue est obligatoirement comprise dans cette séquence.
 Durée de l’épreuve : Six heures ; coefficient : 1.
 B – Epreuve orale d’admission Epreuve professionnelle. Le jury propose un ou plusieurs documents de nature professionnelle en rapport avec le niveau d’enseignement (collège ou lycée) dans lequel le candidat a une expérience. Le candidat fait connaître ce niveau au moment de l’inscription au concours. L’épreuve comporte un exposé suivi d’un entretien avec le jury. Le candidat mène une étude critique d’un ou plusieurs documents (notamment, extraits de manuel(s), copies d’élèves, extraits de cahiers de textes, tests d’évaluation, sujets d’examen) en analysant les choix didactiques effectués. Il précise l’utilisation qu’il ferait dans sa classe de ces documents. L’entretien a pour base la situation d’enseignement ainsi définie. Il est étendu à certains aspects de l’expérience professionnelle du candidat. Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’épreuve : une heure maximum (exposé : trente minutes maximum ; entretien : trente minutes maximum) ; coefficient : 2.
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 Présentation du rapport et des résultats Comme chaque année, la lecture du rapport doit apporter un éclairage utile à tous ceux qui souhaitent
 se préparer au concours dans les meilleures conditions. Il complète les comptes rendus des précédentes sessions qui se sont déroulées depuis la nouvelle définition de l’épreuve de didactique en 20001 ( rapports 2001, 2002, 2003 et 2004) et s’appuie sur l’expérience et les remarques des membres du jury, rassemblées par les rapporteurs pour analyser avec précision les démarches et les difficultés rencontrées par les candidats durant les épreuves. Les lecteurs y trouveront des conseils et des rappels sur la nature et les enjeux de ces épreuves, sur les connaissances requises, les attentes du jury et les méthodes à mettre en œuvre. Des éléments statistiques détaillés permettront à chacun de se situer par rapport à l’ensemble des candidats. Rappelons que les épreuves d’un concours visent à établir un ordre de classement et à arrêter une liste en fonction du nombre de postes offerts, non à évaluer les candidats individuellement.
 Même pour ceux qui ont une expérience de l’enseignement, le concours nécessite une véritable
 préparation. La didactique de la discipline, en effet, implique un certain degré de théorisation de leur pratique et une maîtrise des savoirs fondamentaux. Ce retour réflexif sur son propre enseignement ne peut, pour autant, faire l’économie d’une consolidation de la culture littéraire et ne saurait être remplacé par un verbiage techniciste aux antipodes de ce que l’on attend d’un professeur de Lettres. A cet égard, la connaissance des textes, la sensibilité à la forme, l’intelligence du sens, l’élégance de l’expression et le soin apporté à la présentation sont des qualités attendues et appréciées de membres du jury.
 Comme nous l’avions prévu l’année dernière, le nombre de candidats inscrits au concours a encore beaucoup augmenté cette année : 2018 au CAPES et 726 au CAER, contre, respectivement, 1660 et 598 en 2004 (1167 et 633 en 2003, 959 et 706 en 2002). Il est vrai que tous les inscrits n’ont pas pu concourir ou ont été éliminés avant la décision d’admissibilité ; au final, 1508 candidats pour le CAPES et 597 pour le CAER ont passé l’épreuve écrite. Le nombre de postes a, lui aussi, sensiblement augmenté : 275 au CAPES (contre 216 l’an dernier) ; 220 au CAER (contre 200 l’an dernier).
 Ont été déclarés admissibles 903 candidats (648 + 255) contre 943 en 2004 (671 + 272). Cette
 diminution du nombre d’admissibles ne doit pas être interprétée comme un baisse de niveau mais doit être mise en rapport avec la barre d’admissibilité, fixée cette année à 7/20, soit un point au dessus des années précédentes. Elle a permis en revanche d’augmenter les probabilités d’une admission définitive pour ceux qui se sont présentés à l’épreuve orale professionnelle (plus d’une chance sur 2 en moyenne). .
 Si l’on regarde la moyenne des notes d’écrit (qui permet de mesurer le niveau global des candidats), on se rend compte que le niveau des candidats de cette année est nettement supérieur à celui de l’année dernière puisqu’ils ont obtenu 6, 69 (CAPES) et 6, 63 (CAER) contre 5, 93 et 6, 01 en 2004. La moyenne des candidats admissibles a été de 9, 45 (CAPES) et 9, 07 (CAER) contre 7,86 et 7,80 l’année passée. A l’oral, cette amélioration notable du niveau se confirme. La moyenne globale finale obtenue par l’ensemble des admissibles au concours est de 8,15 (pour le privé comme pour le public) contre 7,09 et 7,25 l’an dernier. Même s’il n’a pas été possible de pourvoir tous les postes offerts pour le CAER, le niveau des candidats de l’enseignement privé, on le voit, se maintient et apparaît tout à fait comparable à celui des admis au CAPES.
 Compte tenu de ces éléments, pour pourvoir le nombre prévu de postes au CAPES il a été nécessaire de fixer la barre d’admission deux points au dessus de l’année précédente : 25 /60 contre 23 l’an passé au CAPES, 24/60 contre 22 au CAER. On peut donc dire, sans hésiter, que la réussite au concours a été cette année plus difficile qu’en 2004 et que le niveau des lauréats s’est sensiblement amélioré. L’ensemble des postes publiés au CAPES a été honoré (soit 275 postes) ; 123 postes sur 220 ont été
 ��������������� ����
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 pourvus au CAER (ce qui représente un pourcentage de réussite de 21%, tout à fait honorable par rapport au nombre de candidats qui ont concouru).
 Que ceux qui ont échoué à l’oral en 2005 ne se découragent donc pas. Les notes attribuées par le
 jury permettent de classer les candidats les uns par rapport aux autres et n’ont qu’un valeur relative. Le rapport qui suit doit les éclairer et apporter des réponses à la plupart de leurs questions. Une bonne connaissance des textes officiels, une lecture attentive des rapports des années antérieures, une imprégnation progressive tout au long de l’année grâce à une préparation méthodique et suivie au concours doivent leur permettre d’acquérir les connaissances, la culture et les savoir-faire requis par l’exercice de leur métier de professeur de Lettres.
 Catherine BIZOT Présidente du jury
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 Dossier statistique capes interne (voir documents annexes)
 Pièces présentées : 1. Bilan de l’admissibilité ; capes interne 2. Bilan de l’admission ; capes interne 3. Admissibilité, capes interne ; répartition par académie après barre 4. Admission, capes interne ; répartition par académie après barre 5. Admission, capes interne ; titres-diplômes requis après barre 6. Admission, capes interne ; répartition par profession après barre 7. Admission, capes interne ; date de naissance après barre 8. Bilan de l’admissibilité ; caer 9. Bilan de l’admission ; caer 10. Admissibilité, caer; répartition par académie après barre 11. Admission, caer; répartition par académie après barre 12. Admission, caer; titres-diplômes requis après barre 13. Admission, caer; répartition par profession après barre 14. Admission, caer; date de naissance après barre
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 Sujet
 (voir documents annexes)
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 Epreuve de didactique
 Rapport présenté par Marie-Cécile Cloître
 L’épreuve de didactique, telle qu’elle est définie dans le B.O. du 20 avril 2000, a vu en 2005 sa quatrième édition. Le présent rapport tentera de revenir sur les attentes fondamentales, tant méthodologiques que littéraires et culturelles, requises par cette épreuve, de renouveler des conseils pour pallier les défauts récurrents des copies afin d’aider les futurs candidats à se préparer à l’écrit.
 Ce rapport ne prétendant pas à l’exhaustivité, la consultation des rapports des années antérieures
 ne saurait qu’être profitable pour avoir une vision plus précise et complète des modalités de la dissertation de didactique.
 Rappelons ici que cette dissertation d’une durée de six heures est la seule épreuve pour l’écrit de
 CAPES interne de lettres modernes. Il s’agit, à partir d’un corpus, proposé pour un niveau de classe et orienté en fonction des objectifs de ce dernier, de construire un projet didactique clair et cohérent qui satisfasse aux savoirs à transmettre et aux savoir-faire à construire.
 Il convient de revenir sur la manière de construire et de formuler une problématique pour la
 séquence à partir d’une analyse du corpus, puis, à la lumière des principales erreurs rencontrées dans les copies, de revoir les attentes de l’épreuve. Pour finir, nous proposerons non pas un projet complet de séquence, ce que le rapport 2004 faisait déjà, mais une présentation argumentée du déroulement des séances et deux séances détaillées, à titre d’exemple. I. DE L’ANALYSE DU CORPUS A LA FORMULATION DE LA PROBLEMATIQUE :
 Afin de définir les connaissances à enseigner induites par le corpus, il est indispensable, en premier lieu, d’analyser attentivement les différents documents qui le constituent. Cette analyse préalable passe par une étude précise des textes et image, étude qui doit se nourrir de solides connaissances littéraires, linguistiques et culturelles, acquises au cours d’une formation universitaire, d’une pratique professionnelle ou, à défaut, d’un travail personnel assidu et suivi. Rappelons aussi qu’un travail didactique sur le théâtre implique une mémoire de spectateur que tout professeur - ou futur professeur- de Lettres se doit de posséder et que la fréquentation du spectacle vivant dans les théâtres fait partie de sa formation. Le choix d’une problématisation pertinente qui organisera la proposition didactique ne saurait se passer de cette étape que nombre de copies négligent comme en témoigne l’approche superficielle, strictement énumérative, de la présentation des éléments du corpus et la formulation floue, voire l’absence, d’une problématique dans l’introduction. A noter que cette analyse ne doit pas apparaître intégralement rédigée dans l’introduction ni dans une première partie, mais elle va fonder tout le projet didactique et se retrouver, mise en forme, au fil du devoir.
 A. Dégager les enjeux du corpus en tenant compte des orientations du sujet
 Le libellé indique le niveau de classe et propose une approche en lien avec un objet d’étude de cette classe pour la mise en œuvre didactique : « l’étude du théâtre en seconde ». Le sujet précisait également de ne pas « perdre de vue, tout au long [du] projet, la spécificité du texte théâtral, texte destiné
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 à être représenté ». Bien que l’objet d’étude « Le théâtre : texte et représentation » soit explicitement à aborder en classe de première, on ne saurait étudier en seconde ce genre littéraire en oubliant sa finalité première, des origines à nos jours - hormis peut-être « le théâtre dans un fauteuil » de Musset - : la scène et la rencontre avec un public. Si cette dimension spécifique au théâtre n’est pas formulée dans le titre de l’objet d’étude « Le théâtre : les genres et les registres (le comique et le tragique), les programmes de seconde rappellent qu’ « il s’agit de percevoir les spécificités (le théâtre comme texte et comme spectacle) […] du genre. »2
 Analyser un corpus revient à en percevoir les enjeux. A partir de ce qui constitue l’intérêt spécifique des textes et iconographies qui le composent, il s’agit pour le candidat de dégager ce qui rend fécond leur rapprochement, de déceler ce qui est mis ainsi en évidence, soit parce que le corpus est homogène, soit, au contraire, parce qu’une partie des documents crée une confrontation stimulante en rupture avec les autres. Des problématiques comme : « faire dégager aux élèves les principales caractéristiques d’un texte théâtral et de surcroît celles de la tragédie et de la comédie, ainsi que ses finalités » ou : « étudier le théâtre du XVIIe dans tous ses états : de la tragédie classique au comique de Molière », lesquelles n’évoquent jamais le monologue, mettent en lumière une lecture hâtive et erronée du corpus.
 Les enjeux du corpus impliquent plusieurs dimensions. Une rapide lecture permet d’abord d’identifier l’unité générique et la synchronie des textes puisque tous appartiennent au genre théâtral et sont écrits à la période classique, sur une trentaine d’années seulement (entre 1640 et 1668). Par ailleurs, on pouvait constater l’identité de la forme d’écriture dramatique présente ici, à savoir le monologue, que nous définirons plus loin. La photographie d’un acteur seul en scène, extraite d’une mise en scène de J. Grotowski en 1965 du Prince Constant de J. Slowacki, conduit à orienter la réflexion autour de l’écriture monologale et des questions dramaturgiques3 qu’elle pose. Cette image rappelle aussi la nécessaire prise en compte des conditions de la représentation exigée par le sujet. Les dramaturges du Siècle Classique, dont les productions furent possibles grâce au mécénat mis en œuvre et développé par Richelieu, n’écrivaient d’ailleurs au départ que pour des troupes théâtrales et l’édition du texte ne faisait que suivre la création. Bien qu’elle soit d’une autre époque, l’image invite bien à s’interroger sur les questions relatives à la prise en charge du monologue par un acteur et de son rapport au public dans la situation de double énonciation qui caractérise la parole théâtrale. Cet aspect fondamental du sujet a été négligé par de nombreux candidats qui, malgré le libellé, ont perdu de vue la scène et ses contraintes.
 Un autre aspect du corpus est qu’il est construit autour d’extraits d’œuvres canoniques des
 grands auteurs dramatiques du XVIIe, Corneille, Molière et Racine. Il met ainsi en présence des tirades de tragédies (Horace, Rodogune, Andromaque) et de comédies (L’Avare, George Dandin, Amphitryon), les deux grands genres pratiqués à l’époque classique, hérités de l’Antiquité, dont les règles ont été élaborées selon les préceptes des commentateurs aristotéliciens. Conformément aux instructions de la classe de seconde, cette confrontation peut amener à dégager les traits définitoires contrastés des deux genres : caractéristiques spatio-temporelles, condition des personnages, modalités d’écriture et registres4
 ���������������������������� �������������������������������� �������������������������� ��������� ������� ����!�� � ������������"�������#� $���������� ������
 ��%���� &��� ��� �� ������� �� �!��� ���������� �!���� ����� ���� ��� �� ����� ����� ��� ���'�� �!���(�(� ��� ���� ��
 ���������� ��� �����%���� ���� � ��� �� �� %��� �#�)����� ��� �������� ��� ������ ��� ����������'�� *�� ��� *� ���
 �������������� ������+������,��-������ ��� �������������� ��� ��� ����� �������  � ������� ���������� ��� ��� ���.�� %��� ����# �������� �����
 ���� � ����
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 varient sensiblement, tout en soulignant la permanence de cette « pensée verbalisée »5 qu’est le monologue6.
 Plus que la recherche d’une unité thématique, peu opérante ici, il convenait de considérer la place
 du monologue dans l’économie générale de la pièce. Deux extraits sont des monologues d’exposition, héritage de la forme archaïque du prologue dans le théâtre antique : celui de George Dandin dans lequel le héros éponyme déplore sa situation d’époux d’une jeune fille de noble naissance, choisie pour ses seules richesses et celui de Sosie, qui suit le prologue entre le dieu Mercure et l’allégorie de la Nuit et replace l’action sur le plan humain avant que dieux et hommes ne se mêlent dans cet étrange cauchemar. Le monologue invocatoire de Rodogune figure dans la première scène du deuxième acte, mais coïncide avec l’entrée en scène de l’héroïne, Cléopâtre, reine de Syrie, après la longue exposition de la situation politique et historique dans l’acte I, nous sommes donc encore au début de la tragédie et découvrons un personnage qui, à l’instar de héros shakespeariens comme Richard III, laisse tomber son masque et révèle sa vraie nature de femme avide de pouvoir, amoureuse passionnée du trône qu’elle feignait de céder à l’un de ses fils : le passage est le lieu du dévoilement de son vrai visage, plein de haine et de désir de vengeance. La tirade de Sabine prend place au paroxysme de l’intrigue, au cœur même de la tragédie (Acte III, scène 1), lors de l’affrontement entre Horace et Curiace, alors que l’action est déjà bien engagée : comme dans un stasimon de la tragédie grecque, avatar du chœur, Sabine fait part de son émotion relative aux événements qui touchent les héros, à ceci près que, contrairement au personnage collectif qui se fait l’écho du peuple de la cité, elle entretient des liens de parenté avec eux. Le monologue d’Harpagon, quant à lui, prend place après le vol de la cassette remplie d’or, à l’orée de l’acte final (Acte IV, scène 7) et le monologue d’Hermione se situe au début de l’acte V alors que les ordres qu’elle a donnés à Oreste vont être fatals et précipiter la mort de Pyrrhus dans le dénouement. Les copies ont inégalement pris en compte cette place qu’occupait chacun des monologues dans les pièces, intéressante pourtant pour définir une problématique, et n’ont pas toujours souligné assez clairement que le monologue était utilisé lorsque le personnage est en état de crise.
 Pour ce qui est de la perspective dominante de l’objet d’étude relatif au théâtre en classe de
 seconde, « l’étude des genres et des registres », il convenait de s’interroger sur la coïncidence du genre de la comédie au registre comique et du genre de la tragédie au registre tragique : si cette adéquation fonctionne souvent au niveau du texte, elle peut être remise en cause - surtout pour la comédie - dans le passage à la scène : la mise en scène de L’Avare par Jean-Paul Roussillon présentait un Harpagon volé pathétique, voire tragique, touché par un deuil profond, donnant à voir l’humain face à l’inconsolable perte de ce (ceux) qui lui est (sont) cher(s). Le personnage acquérait là une profondeur qui n’est pas immédiate dans la lecture traditionnellement faite d’un homme monolithique et ridicule. De même, il n’est pas impossible de demander à l’acteur interprétant Sosie, entre autres pistes, de travailler sur une peur de la nuit qui confine à l’angoisse existentielle et donne à entendre la parole comme parade à la disparition dans les ténèbres, sorte de prélude au sentiment d’inexistence devant Mercure (Acte I, scène 2). Enfin, Bruno Putzulu dans la mise en scène de Catherine Hiégel à la Comédie Française en 1999 donnait à voir un George Dandin, sincèrement pathétique et démuni7. Pierre-Stefan Montagnier qui jouait le même personnage dans la mise en scène de Guy-Pierre Couleau (2003) transformait l’interjection liminaire « Ah ! » en un cri de douleur profond, tellement profond que le spectateur hésitait entre l’émotion devant un héros tragique pris dans les rets du destin et le rire suscité par l’état excessif du héros éponyme. L’étude des genres et registres est donc ici riche et complexe, compte-tenu de la spécificité théâtrale : un texte destiné à être représenté ; la mise en risque du texte sur le plateau, selon la lecture singulière qui en est faite par le metteur en scène, conduisant parfois à des « contradictions » entre le genre et le traitement scénique - sinon sur la totalité de l’œuvre, du moins sur un passage.
 /��* ��������#�����������������������*01������2���3��4����� ����! �� $��� ������ ��������� ���������*�����#����+ ������ �������������$�! �� ���� ����� ��������
 ���$���������������� ��$�������������� ��.��������������� �� �������������������������5��!�6�7����������$�! ��
 ����#������8�������������� ��$��������������� ��5�������������$���� ������������������������'����������������2��+%����� �����9-9
 ���:��; ����� ��<������+�� ������������������������� �������������� � ��$������� ���.�
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 B. Maîtriser et convoquer des savoirs scientifiques nécessaires à l’élaboration de la séquence
 Afin de proposer une problématique pertinente pour le traitement du sujet proposé, il convient de
 convoquer des connaissances dont il faudra faire une exploitation plus avancée et reliée étroitement aux textes dans le développement du projet didactique. Il est évident que cette étape du travail ne saurait figurer telle quelle dans la copie et que ce n’est que dans un souci de clarté qu’on la fait figurer ici. Les candidats qui d’ailleurs commencent leur séquence en proposant un exposé théorique magistral sur le théâtre au XVIIe ou sur le monologue au Siècle Classique n’ont pas compris l’épreuve ni la didactique de manière plus générale.
 Le monologue est au centre du propos ; il est donc important de connaître l’histoire des formes théâtrales, la situation de communication spécifique à ce genre qui se fonde sur une double énonciation, les codes de jeu de l’acteur au XVIIe… Trop de copies font état de connaissances lacunaires, parfois même erronées, sans parler de la méconnaissance de ces œuvres phares de notre littérature. Concédons que Rodogune, pièce de transition dans l’écriture cornélienne entre la période baroque et le classicisme, est peut-être moins connue que les autres. On ne peut sérieusement envisager de transmettre des savoirs que l’on ne possède pas et toute construction didactique est, de ce fait, caduque. Nous ne saurions trop encourager les candidats à se construire une culture large et authentique, gage d’un enseignement riche et productif pour l’exercice de leur future fonction.
 1. Le monologue : des origines à la doctrine classique Si l’on en croit les historiens du théâtre, le monologue est la première forme écrite du théâtre occidental puisque Thespis, considéré comme le premier auteur, a mis par écrit les dithyrambes improvisés en l’honneur de Dionysos, chantés par un acteur seul. Le recours au monologue est fréquent dans les théâtres grec et latin ainsi que dans la tragédie humaniste de la Renaissance. Encore très présent dans la période baroque, apprécié pour son éclat et son foisonnement, il se voit remis en cause dans l’esthétique classique à cause de son caractère invraisemblable : Jacques Scherer rappelle qu’une des caractéristiques de la dramaturgie classique est la raréfaction du monologue par souci du respect de la règle de vraisemblance qui domine alors8. On lui préfère le dialogue avec le confident qui met face au héros un interlocuteur de chair. En dépit des critiques qui pèsent sur lui, il reste autorisé s’il est l’expression d’une passion violente : l’état de trouble dans lequel se trouve le personnage autorise alors l’émanation de cette parole hors-norme, invraisemblable, comme nous le rappelle Corneille : « Quand un acteur parle seul, il faut que ce soit par les sentiments d’une passion qui l’agite, et non par une simple narration »9.
 2. Traits définitoires sommaires du monologue Anne Ubersfeld définit le monologue comme « une forme de discours qui suppose l’absence de l’interlocuteur scénique, le récepteur étant le seul public ». La prise de parole monologale implique une mise en jeu particulière de la double situation d’énonciation : le personnage ne s’adresse pas à un destinataire physiquement présent, mais à lui-même, à des abstractions qu’il convoque et, au-delà, au public. Dans son Dictionnaire, Patrice Pavis rappelle que cette prise de parole particulière au sein de la fiction dramatique « révèle l’artificialité théâtrale et les conventions du jeu ». Jacques Larthomas corrobore
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 cette approche en soulignant que le monologue est le comble de la convention théâtrale : un personnage se met à penser à haute voix (« pensée verbalisée ») en l’absence de tout interlocuteur dans le cadre de la fable et les spectateurs, acceptant les règles du jeu du théâtre, reçoivent sans difficulté cette parole artificielle.
 3. Fonctions du monologue Sans prétendre être exhaustif, rappelons quelques grandes caractéristiques du monologue. Il
 intervient, comme on l’a dit plus haut, quand le personnage est en situation de trouble, de doute profond, de désespoir : il explore dans sa parole solitaire l’insupportable situation dans laquelle il se trouve. Pour l’auteur dramatique, il présente tout d’abord l’intérêt de révéler directement l’état et les pensées du protagoniste, ce que d’aucuns appellent sa fonction lyrique, il est « illumination de l’intérieur du personnage », pour reprendre l’expression de Victor Hugo10. Le monologue délibératif dont on a deux occurrences ici combine l’expression lyrique des sentiments et la dimension réflexive : devant un choix impossible, Hermione s’expose les arguments et contre-arguments d’une conduite : sauver ou non Pyrrhus, selon que l’orgueil d’être délaissée l’emporte sur l’amour ou l’inverse ; après une tentative pour adhérer à la cause supérieure de la gloire familiale quel qu’en soit le bord, Sabine voit la douleur du dilemme revenir, plus forte que jamais (v. 29) : elle ne peut choisir entre son frère et son époux, comme le souligne le chiasme que forment les vers 22 et 46 :
 « En l’une je suis femme, en l’autre je suis fille » « En l’une je suis fille, en l’autre je suis femme »
 Cette expression sincère de soi est aussi permise à un autre niveau : parce qu’il est seul, il peut se livrer à une parole solitaire et « ouvrir le fond de son âme et dire hardiment toutes ses plus secrètes pensées », comme le souligne l’abbé d’Aubignac11. Le commentateur redonne ainsi au monologue une certaine conformité à la nécessité de vraisemblance.
 Par ailleurs, le monologue permet de véhiculer des informations indispensables pour le public sur la situation, le cadre spatial et temporel, les relations entre les protagonistes, visée informative que remplit par excellence le monologue d’exposition. A noter que ces deux aspects - lyrique et informatif -sont souvent imbriqués et complémentaires au sein du monologue : ainsi, George Dandin se plaint tout en informant de sa situation maritale, Sosie présente les traits du miles gloriosus tout en donnant les bases de l’intrigue : la victoire du général Amphitryon et son retour prochain auprès de son épouse Alcmène, dont le spectateur a besoin pour comprendre tout le jeu d’usurpation mis en place par Jupiter.
 Enfin, on a communément l’habitude de dire que le monologue, à l’instar des chants du chœur
 antique, marque une pause dans l’action. S’il est vrai que cette « pensée verbalisée » peut suspendre un moment l’action, la résumer, la commenter, elle est parfois soit le cœur même de l’action, la parole cherchant les moyens d’une action qui puisse faire sortir le héros de sa situation difficile (c’est le cas du monologue de Cléopâtre qui laisse entendre les noires actions qu’elle prépare et, dans une certaine mesure, du monologue d’Andromaque : au terme de sa délibération désespérée, Hermione, contrairement à Sabine irrémédiablement prisonnière d’un impossible choix, décide d’arrêter in fine Oreste qu’elle a chargé de tuer Pyrrhus, même si cette action va s’avérer trop tardive, donc vaine ; le monologue
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 d’Harpagon est lui-même action puisqu’il donne à voir un homme cherchant le fameux voleur), soit l’équivalent du temps nécessaire à ce qui, « obscène », se passe dans l’espace dramaturgique : la tirade de Sabine est en quelque sorte une majestueuse parade à la règle de bienséance qui veut qu’aucun combat ne se déroule sur scène et à la règle d’unité de temps : le temps s’écoule et le combat a lieu pendant que s’épanche la parole intime de celle qui en attend l’issue. Le suspense et les émotions dont peut être porteur le monologue sont en ce cas beaucoup plus colorés par des affects individuels dans le théâtre classique que dans le théâtre antique, le chœur, émanation populaire de la cité, étant remplacé par un protagoniste lié au sort des héros.
 4. Structure des monologues Contrairement à ce que l’on peut observer dans la majorité des textes contemporains, le
 monologue classique, même s’il surgit dans une situation de crise du personnage, reste en général, extrêmement construit, conformément à l’idéal classique. Si l’on excepte peut-être celle d’Harpagon, la construction des tirades épouse et explore les mouvements de la pensée avec ce qu’elle a de contradictoire. Le monologue délibératif, fréquent dans la tragédie, en est la parfaite illustration. Cette dimension est fondamentale pour apprécier l’écriture des dramaturges, tout comme la dimension dialogale du monologue : le monologue pose de manière aiguë la question de l’adresse et Benvéniste le présente comme « un dialogue intériorisé entre un moi locuteur et un moi écouteur ». Le monologue révèle en effet des traits dialogiques récurrents : comme poussé par un mouvement naturel de la parole qui se veut adresse, il devient dialogue lorsque sont convoqués ou invoqués des interlocuteurs imaginaires, qu’il s’agisse d’une part de soi, mise un moment hors de soi (Sabine s’adresse à « [s]on âme » ; George Dandin, à lui-même dans une double adresse : « George Dandin, George Dandin, vous avez fait là une sottise la plus grande du monde », l. 11-12), d’allégories (Cléopâtre invoque ses masques aux vers 1, 3, 4, 10, 11 et Sabine parle à la « Fortune » au vers 25), de personnifications (Harpagon appelle son « cher ami », l.7) ou d’un personnage de l’intrigue auquel on parle malgré son absence (Cléopâtre s’adresse à son ennemie Rodogune à partir du vers 25). Le reproche de statisme qui peut aussi lui être fait au siècle classique s’en trouve ainsi contré.
 Deux monologues sont sous cet angle dialogique particulièrement intéressants et originaux : celui
 d’Harpagon, tout d’abord, dans lequel le personnage prend à parti le public, voire cherche à établir un dialogue avec lui, transgressant ainsi le quatrième mur, selon un code relevant davantage du théâtre de foire que des préceptes classiques. L’adresse directe au public tend ici à accentuer le comique de la scène face à Harpagon qui a perdu le sens au point de ne plus distinguer personne dans le public et personnage dans la sphère de l’espace scénique. En second lieu, dans son monologue, Sosie introduit un dialogue en bonne et due forme en jouant le récit, relevant du registre élevé de la tragédie, qu’il va faire à Alcmène des actions héroïques de son époux et en imaginant les questions de cette dernière. La mise en abyme présente ici devient apologie du théâtre, hommage rendu à cet art magique qui fait d’une lanterne une femme, d’une planche une ville. Molière célèbre tous les hommes qui font le théâtre : l’auteur, l’acteur, le « metteur en scène », étant entendu que la notion moderne n’existe pas à l’époque.
 C. Dégager et formuler une problématique Si l’on articule les objectifs spécifiques de la classe de seconde, les savoirs savants et la singularité des documents mis en présence, on peut dégager une problématique autour des formes et fonctions du monologue dans le théâtre classique. Dans l’introduction rédigée, la formulation en l’état est insuffisante : l’accent peut être mis davantage sur tel ou tel aspect selon la hiérarchie des objectifs que le candidat définit, selon la place de la séquence dans son projet annuel, ainsi que de sa culture personnelle
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 et de ses affinités. Par exemple, on peut envisager une entrée plus historique : la question du maintien du monologue prend d’autant plus de relief si l’on rappelle la raréfaction de cette forme d’écriture durant la période classique, ce qui conduit à s’interroger sur ce qui continue à en faire l’intérêt pour les auteurs. La problématique peut alors se formuler ainsi : le corpus permet de s’interroger sur le monologue à l’époque classique, sur les raisons de son maintien dans cette ère du soupçon. On peut orienter sa réflexion didactique différemment et construire sa séquence autour de la question de l’adresse dans le monologue : « Le monologue dans le théâtre classique : d’une parole solitaire à un dialogue intériorisé ». A condition de ne pas tomber dans la simple énumération fastidieuse comme l’ont fait certains candidats, on peut aussi s’intéresser au monologue en dégageant les points communs et les différences selon qu’il s’inscrit dans une tragédie ou une comédie. Ce dernier éclairage répond plus directement aux objectifs fondamentaux de l’objet d’étude tel qu’il est formulé dans les textes officiels de la classe de seconde. Différentes problématiques sont donc possibles, elles vont mettre en jeu de nombreux savoirs et savoir-faire identiques, mais selon une logique différente. Pour les plus avertis en histoire de la représentation, on pouvait partir du fait que le monologue est une partition écrite par l’auteur pour un acteur précis dont il apprécie le jeu et l’art déclamatoire ou le talent comique12, un morceau de bravoure dans lequel il souhaite le voir exceller pour parachever la magie de son art de poète dramatique ; on axait ensuite le travail autour des manières possibles qu’a l’acteur de dire et d’adresser un monologue classique dans les mises en scènes contemporaines13. II. LES ATTENTES DE L’EPREUVE ET LES PRINCIPAUX DEFAUTS RENCONTRES
 A. L’analyse des documents dans le développement du devoir
 Dans le développement, le candidat doit savoir trouver le juste équilibre entre la mise en œuvre didactique des documents et leur analyse. Trop de copies se construisent sur des effets d’annonce : « on étudiera le registre tragique dans le texte de Racine », autant de déclarations d’intention sans que l’on voie comment le texte est exploité pour construire le savoir, comment les élèves vont élaborer le sens. L’approche est nettement insuffisante lorsque l’on s’en tient au simple constat : observer que les monologues appartiennent à des sous-genres différents et à des moments distincts des pièces n’a d’intérêt que si l’on développe cette première approche. Dire de la tirade d’Hermione qu’elle montre le dilemme dans lequel se trouve le personnage implique que l’on explique, en se fondant sur la chair même du texte, de quel dilemme il s’agit. Une analyse linéaire des textes sans que soient dégagés les objectifs ni mis en avant les enjeux n’a pas davantage d’intérêt. Par ailleurs, certaines copies se contentent d’énumérer fastidieusement les questions posées aux élèves sans proposer de réponses ni dégager de ce fait la progression de l’analyse menée en classe.
 Un défaut fréquemment rencontré, qui témoigne de la gestion problématique du temps, tient dans l’oubli de certains documents ou dans une évocation évasive de certains d’entre eux : ils doivent être pris en compte équitablement. A cet égard, l’image a été souvent trop rapidement traitée : souligner qu’elle
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 donne à voir un homme seul sur scène la cantonne à un rôle strictement illustratif. Il était intéressant ici de travailler véritablement sur l’analyse de la photographie, ce qui obligeait à prendre en compte la spécificité théâtrale : le corps de l’acteur, les signes qu’il émet, l’espace scénique, le rapport au public. Enfin, insistons une fois encore sur la nécessité de connaître les œuvres littéraires canoniques : même si le chapeau introducteur contextualise l’extrait, il ne saurait remplacer une lecture des pièces et certains candidats, par exemple, ont su tirer parti de la suite de George Dandin, en mentionnant le nombre impressionnant de monologues du héros éponyme14 et en proposant de lire dans la récurrence de cette forme d’écriture dramatique la solitude du personnage, son isolement entre un monde paysan dont il s’est exclu et une aristocratie qui le rejette.
 B. Une dynamique selon la logique séquentielle
 1. Une progression lisible et pertinente des séances La réflexion sur les documents du corpus, la convocation des savoirs littéraires, culturels et
 linguistiques doivent être achevées avant de commencer la rédaction du projet : on a trop souvent l’impression que les candidats découvrent les textes au fil du développement de leur devoir. Comme on l’a dit plus haut, cette étape est la base « cachée » du travail : les copies qui traitent dans une première partie l’analyse des documents et, dans une seconde, l’exploitation didactique - moins nombreuses que dans les sessions précédentes - s’enlisent inévitablement dans des redites. Il est enfin étonnant de constater que nombre de copies n’ont pas vu l’unité formelle du corpus et ont traité du théâtre au XVIIe sous un angle très large.
 Il paraît important de dire à nouveau que le devoir doit suivre une progression qui découle de la
 problématique et rende compte d’une démarche didactique claire et cohérente qui permet l’acquisition progressive des savoirs. L’addition de séances, sans véritable justification de l’ordre adopté, fréquente dans les copies, est à bannir. Certains candidats suivent naturellement l’ordre des textes tel qu’il apparaît dans le sujet, comme s’il répondait à une logique préétablie, d’autres adoptent l’ordre chronologique de création des pièces, peu pertinent quand la perspective diachronique de l’évolution d’une forme n’est pas l’enjeu fort du corpus. Chaque séance doit avoir un ou des objectifs précis et clairement formulés et s’inscrire après la précédente et avant la suivante selon une logique lisible. La place de l’étude de l’image doit ainsi être motivée : elle a trop souvent été placée en fin de séquence parce qu’il fallait lui faire un sort, alors qu’il était fructueux de la mettre en relation avec la tirade d’Hermione, par exemple, pour mettre en lumière le travail de l’acteur donnant à sentir la souffrance d’un personnage tragique.
 2. L’étude de la langue La séance d’étude de la langue, quant à elle, est souvent hâtivement traitée dans les copies,
 quand elle n’est pas absente. Rappelons qu’elle doit servir à éclairer le sens du texte : l’extrait n’est pas un prétexte pour aborder un point de langue pour lui-même. Certains candidats ont proposé de bonnes séances sur les modalités de la phrase dont les textes présentaient des occurrences riches et variées. L’étude des interrogatives et des exclamatives, fréquemment rencontrée dans les copies, est particulièrement intéressante dans l’extrait d’Andromaque, dans celui de L’Avare ou d’Amphitryon. L’impératif constitue une autre entrée possible : dans les tirades d’Hermione et de Cléopâtre, il peut être abordé lors de l’analyse de la dimension dialogique du monologue. Les élèves réinvestissent des acquis du collège, observent que ce mode verbal ne connaît que deux personnes : alors que les personnages se donnent un ordre à eux-mêmes, la première personne du pluriel est utilisée (« Laissons d’illustres marques… », v.17, « Non, ne révoquons point l’arrêt de mon courroux… », v.15, « laissons agir Oreste »,
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 v. 26) et pallie l’absence de la première personne du singulier. La seconde personne se trouve aux deux nombres : singulier (« Vois jusqu’où m’emporta l’amour du diadème […] et tremble pour toi-même », v.29-30) et pluriel (« Evanouissez-vous… », v.4, « Eclatez… », v.12). L’impératif relève exclusivement du discours comme le marque l’absence de la troisième personne, laquelle est réservée à l’énoncé historique. On peut faire remarquer que le subjonctif remplace alors le mode impératif lacunaire : « Qu’il périsse », v.16, « Qu’il meure », v. 27. Reprenant sous une autre forme les ordres donnés à Oreste dans la scène 4 de l’acte IV , ils interviennent dans le cadre du mouvement délibératif de la tirade juste après des vers où la colère se transforme en pitié, ce qui leur confère une force particulière. On peut y lire la réelle volonté de l’acte meurtrier au moment de l’énonciation ou une tentative d’autopersuasion pour se convaincre du bien-fondé de sa demande à Oreste. Cette étude peut se compléter par l’analyse de l’apostrophe, très présente, qui remplace le syntagme nominal sujet et inscrit bien l’impératif comme mode relevant du discours, la ou les personnes à qui s’adresse l’acte d’énonciation affectant directement le verbe. On voit donc ici la subtile présence-absence des interlocuteurs dans la prise de parole monologique.
 Une séance de langue transversale sur l’interjection, partie du discours récurrente dans le corpus, est envisageable afin de mettre l’accent sur leur invariabilité morphologique et sur leur polysémie dans l’acte énonciatif : le « ah ! » qui ouvre le monologue de Dandin peut donner lieu à des interprétations variées (tristesse, colère, confirmation…) ; de même, le « eh ! » d’Harpagon peut marquer la surprise, l’interpellation. Le sens de nombreuses interjections varie ainsi selon le contexte, et varie aussi à un niveau autre que textuel : celui de l’interprétation du comédien liée aux partis pris du metteur en scène. Il faut néanmoins rappeler que certaines ont un sens univalent : « Hélas ! » (L’Avare, l.7) marque la déploration, la plainte. Cette dernière peut toutefois dans le jeu prendre une intensité variable. On retrouve donc la particularité du genre théâtral dans le point de langue abordé.
 3. La prise en compte de la spécificité du genre théâtral Pour satisfaire aux exigences du sujet, il ne fallait aucunement perdre de vue au fil de la
 séquence « la spécificité du texte théâtral, texte destiné à être représenté » : tant des exercices oraux qu’une école du spectateur devaient figurer dans le projet didactique. Pour l’étude de George Dandin, on pouvait par exemple comparer le traitement qu’en fait Catherine Hiégel avec celui de Roger Planchon dans la version de 1958, riche propriétaire qui fait travailler de nombreux hommes à son service ; on peut aussi mettre en confrontation plusieurs photos de Sosie dans des mises en scène différentes (Jean-Louis Barrault, 1961, Philippe Adrien, 1983, Jacques Lassalle, 1988) ainsi que travailler sur la posture d’héroïnes tragiques afin de voir si c’est la raideur tragique et noble ou le trouble physique qui prévaut15. L’analyse de spectacle est ainsi introduite modestement à travers photos et extraits de captation vidéo ; sont ainsi abordés les constituants de la scène : espace scénique, scénographie, lumière, jeu d’acteur, costumes… qui traduisent la lecture que fait le metteur en scène de l’œuvre. Cette approche en classe prépare la rencontre avec le spectacle vivant, irremplaçable pour comprendre l’acte théâtral, comme le rappelle le metteur en scène belge, Frédéric Dussenne : « Quelle est l’alternative que le spectacle vivant propose par rapport au support mécanique - cinéma, vidéo - si ce n’est, justement, la présence vivante de l’acteur dans le temps et l’espace de la représentation, que jamais une image seule ne parviendra à remplacer ?»16. « Des mises en voix de scènes, des lectures à haute voix »17 sont indispensables : en
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 veillant à ne pas être trop ambitieux et à ne pas faire jouer les passages entiers par les élèves qui n’ont, dans la majorité des cas, pas les armes pour le faire, il peut être intéressant de prendre quelques vers d’Hermione en cherchant à mettre en corps et en espace le trouble du personnage en travaillant sur différentes adresses (adresse à soi-même, adresse dans le vide de l’espace, adresse directe au public) pour faire appréhender que les Hermione qui apparaissent ne sont pas les mêmes alors que la partition jouée est identique. Un tel exercice permet concrètement de comprendre ce qu’est un parti-pris de mise en scène et, dans une moindre mesure, de toucher du doigt le travail du comédien. Cette séance est optimale si elle a lieu dans un espace adapté (salle vide) et si elle est conduite conjointement par un comédien et le professeur.
 4. Des évaluations variées et créatives Pour ce qui est de l’évaluation, elle peut n’être pas seulement sommative : si une évaluation finale
 permet de s’assurer de l’acquisition des savoirs et savoir-faire mis en œuvre dans la séquence, des évaluations intermédiaires sur des objectifs plus limités sont envisageables. On pouvait par exemple proposer le commentaire littéraire d’un extrait des stances de Rodrigue après la lecture analytique des tirades de Sabine et d’Hermione afin d’apprécier la capacité des élèves à analyser la délibération dans une autre prise de parole solitaire. En outre, les évaluations sommatives proposées dans les copies restent trop souvent imprécises dans leur formulation et dans les compétences attendues : demander en écriture d’invention de rédiger le monologue d’Horace avant le combat n’a d’intérêt que si les consignes sont précises et remettent en jeu des invariants du monologue tragique. Un intitulé comme : « Vous travaillez sur George Dandin ou Amphitryon. Un journaliste souhaite vous rencontrer pour que vous lui expliquiez vos choix » nécessite d’avoir abordé au préalable la question de la représentation de façon précise.
 Nombreux sont les candidats qui ont à raison proposé des exercices oraux au cours de leur projet
 de séquence. Néanmoins, des propositions comme « Ils réciteront en mettant le ton et en jouant la scène qui a été explicitée auparavant » ou « Une note sera donnée pour un oral de représentation d’un des personnages du corpus » sans autre forme d’explication ou de préparation témoignent d’une méconnaissance de la pratique théâtrale : le premier exercice semble présupposer que la représentation est l’illustration de l’explication du texte et l’aventure de la rencontre d’un texte avec un corps, une voix, un lieu est oubliée ; le second, que les élèves ont la maîtrise de leur instrument corporel, vocal… et qu’ils sont capables de jouer sans un travail préalable de mise en condition physique. La notation d’un tel travail de pratique nécessite par ailleurs que soient définis les critères principaux d’évaluation : si la consigne donnée à l’élève pour jouer un passage de la tirade d’Harpagon est de s’adresser vraiment au public et de remplir tout l’espace de jeu en projetant très fort la voix, c’est en fonction de la capacité qu’il aura eue à l’intégrer et à se l’approprier que la note pourra être donnée.
 5. Des prolongements possibles Les prolongements possibles à l’étude de certains documents ou de la séquence entière reposent
 sur la culture du candidat : la confrontation des monologues tragiques d’Hermione et de Sabine avec un monologue d’Hamlet qui mêle registre tragique et registre comique18 peut ainsi mettre en évidence la �2����<��������� $��������#�)���� ������������ �������!�����+���� ���������  ������%��������������������#������  ��
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 singularité du théâtre français : les tragédies cornéliennes et raciniennes restent de bout en bout d’un style noble et élevé alors que la tragédie élisabéthaine ne se fonde pas sur une séparation des genres ; elle englobe tous les aspects de la vie, comme le préconisera Hugo pour le drame romantique. Pour saisir « l’évolution historique des formes, pour faire comprendre que les genres ont, eux aussi, une histoire »19, la lecture cursive de Ruy Blas ou de Lorenzaccio est intéressante : les élèves observent alors qu’une des formes théâtrales majeures du XIXe, forte de l’influence shakespearienne, transcende les frontières génériques pour offrir au public un théâtre de son temps.
 De même, on peut donner un aperçu du monologue et de sa place essentielle dans le théâtre
 contemporain20 et voir que les enjeux ne sont plus les mêmes21 : le soliloque troué de points de suspension de Winnie dans la pièce de Beckett Oh les beaux jours devient comme l’étroite respiration qui la maintient en vie et rend compte de sa lente avancée vers la disparition. Le monologue ne correspond plus à un moment paroxystique de l’œuvre, mais devient le principe même de l’écriture de toute la pièce. On le retrouve dans La nuit juste avant les forêts de Bernard-Marie Koltès : un homme étranger perdu dans une ville pluvieuse s’adresse à un interlocuteur dont on ne sait s’il est réel ou s’il est le fruit de ses hallucinations. Le monologue devient quête d’un autre à qui s’adresser, à qui demander de l’attention et la logorrhée verbale ne fait que dire l’infinie solitude du personnage anonyme. L’écriture monologale peut aussi être le lieu ultime pour le personnage non plus pour dévoiler ses pensées intimes, mais pour tenter de rassembler les lambeaux d’un vécu qui formeraient son identité comme dans Chambres de Philippe Minyana. Les « personnages » de Valère Novarina sont, quant à eux, traversés par des flux langagiers qui leur viennent comme des sécrétions corporelles : le monologue ne dit alors rien d’une quelconque intériorité psychologique, mais rend compte de l’énergie de la parole, ce souffle propre à l’homme.
 C. Un devoir rédigé, conforme aux canons de la dissertation
 L’épreuve de didactique répond aux codes de la communication écrite : elle doit tout d’abord être
 entièrement rédigée et ne peut se présenter, comme le font de trop nombreuses copies, sous forme de prises de notes, de « cahier de textes » qui décline sommairement des objectifs. Les abréviations, les fantaisies typographiques sont à bannir ainsi que les schémas. De même, les tableaux sont à transformer en paragraphes rédigés.
 Le devoir se compose d’une introduction dans laquelle apparaissent les enjeux principaux du corpus, la problématique issue de la confrontation des documents et le déroulement des séances selon une logique explicite. Les candidats doivent éviter l’énumération de toutes les Instructions Officielles pour le niveau de classe proposé au profit d’une mise en perspective claire du corpus et de l’objet d’étude concerné.
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 Le corps du devoir suit le développement réfléchi des différentes séances. La mise en paragraphes (lignes continues, alinéa) est indispensable à la lisibilité de la pensée. Certaines copies se présentent comme des blocs compacts ; d’autres, comme une suite de remarques morcelées. Il n’est pas inutile, par ailleurs, de revoir la règle qui définit la coupe des mots en fin de ligne, règle souvent mal maîtrisée. Enfin, la conclusion achève le projet et rappelle les acquis en ouvrant quelques pistes de prolongements.
 L’orthographe et la syntaxe doivent être correctes et les candidats ne doivent pas négliger la
 phase de lecture finale du devoir : en tant que spécialistes de la langue française, on en attend une maîtrise parfaite. L’interrogative indirecte à la fin de laquelle on met un point d’interrogation a été une erreur fréquente cette année.
 Pour finir, beaucoup de copies usent d’une langue trop marquée par l’oral dans ses
 approximations lexicales : la pauvreté du lexique laisse transparaître une pensée qui manque de précision et de justesse. De même, un vocabulaire techniciste à l’excès nuit à la clarté.
 III. PROPOSITION DE CORRIGE
 Afin de tenter de remédier aux défauts récurrents et d’aider les futurs candidats, nous nous proposons pour terminer ce rapport de rédiger quelques moments du devoir, à titre d’exemple : la présentation du déroulement des séances à partir d’une problématique retenue, la séance d’étude du monologue de George Dandin et la séance d’analyse de l’image.
 A. Le choix d’une problématique et la présentation raisonnées des séances On s’attachera à étudier le monologue dans le théâtre classique, à interroger ses formes, ses fonctions et ses enjeux, tant dans la tragédie que dans la comédie, à une période qui le met en doute par souci de vraisemblance, à questionner la force de cette voix dans la nuit. La séquence comporte onze séances. Les monologues d’exposition sont étudiés dans une première partie de la séquence : en prose, facile d’abord pour des élèves de seconde, le monologue de George Dandin fait l’objet de la séance liminaire. Elle permet de mettre en lumière le rôle informatif de la parole monologale inaugurale, héritière du prologue antique, tout en soulignant déjà sa fonction lyrique dans la mesure où le héros éponyme se plaint de son état d’époux de jeune fille noble. La question du registre se pose avec acuité puisque l’on peut envisager le protagoniste comme un personnage ridicule, hérité de la farce, ou comme un être pathétique. La deuxième séance aborde la tragédie à travers l’étude du monologue versifié de Cléopâtre : bien que cette tirade ouvre l’acte II, on peut considérer qu’elle poursuit l’exposition dans la mesure où elle est le lieu de dévoilement du vrai visage de la reine. La dimension dialogique du monologue est patente, Cléopâtre invoquant des allégories, puis sa rivale absente, Rodogune. Le monologue est aussi le lieu où se dessinent les actions de vengeance à venir. Dans la séance suivante, la lecture analytique de l’extrait d’Amphitryon permet de réinvestir les acquis sur la fonction informative du monologue initial ainsi que sur la réintroduction d’une dimension dialogique dans la parole solitaire : la mise en abyme du théâtre à travers la répétition du récit des actions héroïques de son maître par Sosie célèbre le théâtre sous tous
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 ses aspects : auteur, jeu de l’acteur, capacité métaphorique de l’espace scénique et de ses accessoires… Cette étude permet d’aborder plus en profondeur les caractéristiques particulières de ce genre littéraire. Les autres monologues sont étudiés ensuite : placés à divers endroits des œuvres, il n’en demeure pas moins que ce sont des moments paroxystiques de l’action dans lesquels le protagoniste traverse une crise ; cette parole contraire à la vraisemblance demeure alors possible, comme le rappelle l’abbé d’Aubignac. Le caractère délibératif du monologue de Sabine met au jour l’impossible choix et l’impossible dépassement du désespoir dont la parole ne sait que faire le constat ; les élèves pourront aussi observer d’autres enjeux du monologue tragique pour satisfaire aux règles de l’esthétique classique : évoquer le combat qui se déroule dans l’espace dramaturgique et donner la sensation de l’écoulement du temps nécessaire au combat. La cinquième séance consolide les acquis sur le dilemme tragique à travers l’étude du monologue d’Hermione : la structure de ce monologue à alternatives débouchant sur une action et la forte dimension émotive seront mises en lumière. L’ étude de la langue porte sur les occurrences du mode impératif dans le texte. La séance suivante est consacrée à l’analyse du document iconographique, lequel invite à prendre en compte la dimension corporelle de l’acteur sur un plateau de théâtre et à faire un bilan sur le monologue comme parole du dévoilement, d’offrande d’une intériorité. La septième séance, d’une durée de trois heures, fondée sur l’oral, permet aux élèves d’expérimenter la pratique théâtrale à travers la mise en corps et en voix de quelques vers d’Hermione, de traiter physiquement la question de l’adresse et de ses significations dans le monologue. La diction de l’alexandrin est, pour cela, vue préalablement au cours d’un échauffement vocal. Pour la séance suivante, le monologue d’Harpagon qui montre un personnage de comédie en état de trouble profond est étudié : prenant d’emblée en compte les éléments relatifs à la représentation, les élèves observent les manifestations du trouble dans une comédie et le rapport singulier au public. Sont confrontés dans ce cours le traitement sombre, presque tragique qu’en propose J.P. Roussillon et le traitement comique, façon commedia dell’arte, de Louis de Funès. La neuvième séance sera l’occasion de faire l’analyse d’un spectacle vu, de manière à donner à la classe les principaux outils d’analyse du spectacle vivant : scénographie, rapport au public, lumière, bande-son, costumes, maquillages, jeu de l’acteur (lequel a été abordé à travers le travail sur les images fixes et mobiles).
 L’évaluation sommative prendra la forme d’un travail écrit dans la neuvième séance22. La séance finale propose un prolongement d’ordre diachronique : à partir d’une mise en voix d’un panel de monologues contemporains, les élèves constatent la persistance de cette forme d’écriture, mais la différence de ses fonctions par rapport à l’époque classique.
 B. Une séance à support textuel : l’étude du monologue de George Dandin
 Cette séance augurale a pour objectif de permettre aux élèves de définir le monologue comme
 énonciation d’un personnage seul sur scène ; son rôle informatif et sa fonction lyrique, étroitement liés,
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 sont étudiés, ainsi que le registre ambigu de la tirade, comique ou pathétique. Les élèves ont lu auparavant le texte de J. Scherer sur sa nécessaire raréfaction dans le théâtre classique.
 La comédie de Molière s’ouvre sur un monologue du héros éponyme : comme dans le prologue antique, la parole monologale permet à l’auteur de donner au public des informations essentielles pour entrer dans l’œuvre : à l’aide d’un schéma, on rappelle la double énonciation théâtrale et son fonctionnement particulier dans le cadre du monologue. La question de l’adresse est d’emblée posée : regarde-t-il le public qu’il prend comme récepteur direct, transgressant le quatrième mur, ou se parle-t-il à lui-même comme incite à le penser la double adresse finale : « George Dandin, George Dandin, vous avez fait là une sottise » ? Pour analyser la fonction informative du monologue d’exposition, on relève les éléments qui situent le cadre, les bases de l’intrigue : le protagoniste, d’origine paysanne, s’est enrichi et a épousé une jeune fille de la noblesse désargentée. La mésalliance pour le personnage n’est pas dans le changement de classe puisqu’il évolue socialement, mais dans les conséquences de cette union bancale : George Dandin doit se contenter d’avoir acheté un titre : M. de la Dandinière, il ne doit attendre en retour de cette union aucune considération de sa personne : « L’alliance qu’ils font est petite avec nos personnes, c’est notre bien seul qu’ils épousent », « une femme […] qui pense qu’avec tout mon bien je n’ai pas assez acheté la qualité de son mari ». La question du mariage à l’allure de contrat passé à des fins économiques situe la pièce dans le genre de la comédie de mœurs, comme Le Bourgeois gentilhomme que certains élèves ont abordé au collège. Le paysan, malheureux dans son mariage, qui se verra plus loin cocu, renvoie aussi à la farce et l’on pourra faire lire un extrait de La Jalousie du Barbouillé, farce dont le canevas est la base de l’intrigue de George Dandin. Cette entrée dans la fable se double d’une connaissance des pensées intimes du personnage et de son état psychologique que repèrent les élèves : il se lamente sur son sort comme l’indiquent l’interjection liminaire, l’exclamative qui suit et la double apostrophe, il est amer et s’en veut d’avoir eu l’illusion d’une véritable ascension sociale alors qu’on ne fait que lui rappeler à chaque instant son origine indépassable : « Je suis devenu là-dessus savant à mes dépens », « c’est notre bien seul qu’ils épousent », « une femme qui se tient au-dessus de moi, s’offense de porter mon nom ». Le superlatif dans l’expression « une sottise la plus grande du monde » souligne la désillusion, le dépit, ainsi que le lexique, fortement marqué : « effroyable », « quelque chagrin ». Il semble même qu’il mette en garde ceux qui voudraient suivre son chemin : « que mon mariage est une leçon bien parlante à tous les paysans qui veulent s’élever au-dessus de leur condition », « il est très bon de ne s’y point frotter ». Le public peut alors être assimilé à ceux qui reçoivent directement la leçon du protagoniste. On peut ainsi aborder la dimension dialogique du monologue, parole anti-naturelle, relevant par excellence de la convention théâtrale, à travers cette recherche implicite d’un interlocuteur. Plus loin, l’adresse à soi et le vouvoiement mettent en lumière le dédoublement de l’énonciateur, fréquent dans le monologue qui recherche presque spontanément un interlocuteur. Il serait intéressant de montrer qu’ici ce « dialogue » avec soi peut renvoyer à l’opposition entre le George Dandin plein d’illusions d’autrefois et le George Dandin dépité, voire désespéré, d’aujourd’hui. Enfin, on rappellera que, remplissant son rôle programmatique, l’exposition suscite la curiosité du spectateur qui se demande comment le personnage va s’accommoder ou sortir de sa situation. Après avoir donné aux élèves d’autres monologues du personnage éponyme, on peut lire le monologue comme signe de la solitude du personnage, aspect particulièrement intéressant dans cette
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 pièce : personne ne le croit quand il veut dénoncer l’hypocrisie de sa femme, personne ne l’écoute et il est condamné, telle une Cassandre de comédie, à parler dans le vide. Il reste seul avec sa vérité et son enfermement dans la parole solitaire renvoie à sa prison mentale. Le public lui-même peut n’être pas un confident complice dans la mesure où , si le traitement adopté est de souligner son ridicule, il repousse toute identification, donc toute compassion ; le rire de l’auditoire isole alors encore davantage cet anti-héros. On aborde ainsi la question de la représentation par le biais des registres : la version de Catherine Hiégel, dont on montre un extrait de la captation vidéo, ne donne pas à voir un George Dandin ridicule, mais un être souffrant qui se plaint au public. Le registre qui l’emporte est celui du pathétique ; on évoquera la mise en scène de Guy-Pierre Couleau dans laquelle le protagoniste prête à rire : le registre est alors comique. On souligne ainsi l’inadéquation possible entre le genre de la comédie et le registre comique ; on définit aussi un parti-pris de metteur en scène, lequel rend compte d’une lecture de l’œuvre. Le sens de la satire apparaît alors différent : s’il est ridicule, ce paysan parvenu permet de condamner la vanité de ceux qui cherchent à changer de rang, comme Molière le fait avec M. Jourdain ; s’il suscite la compassion, il donne à voir un être qui s’est trompé de voie et qui vit un cauchemar quotidien. On évoquera la dernière phrase du monologue final qui ouvre d’ailleurs sur l’horizon du suicide, propre à la tragédie. Le monologue de George Dandin permet ainsi de poser les bases de la séquence : la particularité énonciative de la parole monologale, sa fonction informative, le monologue comme dévoilement d’une intimité produisant des effets variables sur le public selon le parti pris du metteur en scène et, dans une moindre mesure, le dialogue qui s’y immisce. Ils constatent les qualités de cette forme d’écriture théâtrale qui expliquent que les auteurs continuent à la pratiquer en dépit des préceptes classiques, ce que confirmeront les lectures analytiques suivantes.
 C. Une séance à support iconographique : l’étude de la photographie
 On peut partir de la constatation que la photographie est extraite d’une mise en scène de Jerzy Grotowski datant de 1965, que le texte, inspiré d’un autosacramental de Calderon, est d’un dramaturge romantique polonais Slowacki. L’image ne montre donc pas un acteur du XVIIe ni du XXe jouant un monologue du théâtre classique français. En ce sens, la photographie introduit une apparente rupture par rapport à l’unité spatio-temporelle du corpus. L’intérêt est donc à chercher du côté du monologue en tant que partition pour l’acteur.
 L’objectif de cette sixième séance est en effet de montrer aux élèves que « le monologue
 convoque l’art du comédien dans sa quintessence », selon l’expression d’Anne-Françoise Benhamou23. Elle s’inscrit après l’étude des deux monologues délibératifs, le comédien exprimant manifestement une douleur tragique.
 La description de la photographie met en lumière un acteur seul sur un plancher de bois sombre. La quasi-nudité de Ryszard Cieslak, chair blanche sur fond noir, souligne le dévoilement du personnage qui livre son intimité et, au-delà, la mise à nu de l’acteur sous le regard direct du public. On peut observer
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 la fonction expressive du monologue dans le jeu de l’acteur : tout le corps exprime le propos et la voix n’est qu’un des médias du comédien ; les deux mains posées sur le ventre, l’une, du côté du cœur, l’autre, du côté du bas-ventre, montrent bien que c’est l’être tout entier, tant charnel que psychologique, qui parle. L’expression souffrante du visage, que l’on peut mettre en lien avec la souffrance existentielle de Sabine ou plus encore d’Hermione, les yeux clos indiquent la descente au fond de soi, l’introspection de laquelle procède le monologue. La position à genoux, qui n’est pas sans rappeler le chemin de croix, renforce l’idée d’offrande au public. R. Cieslak jouant Don Fernand, le prince constant, captif du roi de Fez, en est à son troisième et ultime monologue dans le spectacle et choisit de sacrifier sa vie plutôt que d’accepter que sa ville Ceuta redevienne musulmane. Le processus de dépouillement atteint son comble et le personnage offre sa vie tout comme le comédien s’offre aux spectateurs. Tout en ouvrant sur l’étude de la gestuelle et de la posture de l’acteur, cette photographie de mise en scène permet donc de revoir, de façon métaphorique, les caractéristiques de la parole monologale. Comme le dit Valère Novarina, « le monologue est un état de nudité », tant pour le personnage que pour le comédien, obligé à une certaine impudeur dans le cadre particulier de cette énonciation théâtrale qu’est la tirade monologale. Le pagne, unique vêtement que porte R. Cieslak, est inenvisageable au XVIIe sur les scènes de l’Hôtel de Bourgogne ou du Théâtre du Marais, lieux sur lesquels les élèves auront fait quelques recherches. On peut ainsi évoquer les codes de jeu à l’époque classique : à travers des documents textuels et visuels24, les élèves dégagent autant d’éléments qui peuvent éclairer l’écriture même des monologues : un art centré sur la vocalité, sur des inflexions subtiles capables de charmer le public, sur une déclamation proche du récitatif de l’opéra de Lulli ; autant de vertus vocales qui ne sont rien sans ce que les classiques appellent, le feu, à savoir le sentiment, qui doit dissimuler les prouesses techniques. Si l’émotion du rire est recherchée dans la comédie, ce sont bien des larmes que l’auditoire tragique attend. Dans le jeu hiératique du XVIIe, la gestuelle est fortement codifiée et n’est pas sans rappeler la pose très précise de l’acteur grotowskien ; cependant, alors qu’ici, elle ressort d’un travail de descente en soi de l’acteur, elle obéit à un alphabet connu du public à l’époque classique : chaque sentiment est exprimé par une suite de gestes attendus. Le film d’Ariane Mnouchkine permet enfin de voir le costume comme instrument d’éblouissement plus que comme caractérisation sociale ou psychologique du personnage. Le costume était d’ailleurs souvent porté auparavant par un grand de la Cour et la magnificence du vêtement donnait à voir la richesse et donc le talent de l’acteur tragique. Les élèves voient ainsi que le jeu et les modalités de la représentation varient selon les époques. On peut achever cette analyse de l’image par le rapide exposé demandé au préalable à un élève sur le travail de Grotowski, travail centré sur l’acteur : la recherche difficile et ascétique à laquelle le metteur en scène soumettait ses comédiens du Théâtre-Laboratoire de Wroclaw, si elle est radicale, permet de faire comprendre à la classe que jouer implique un véritable travail. La séance suivante, à dominante pratique, confirmera ce point. L’élève qui expose à la classe sa recherche pourra mettre en évidence chez l’acteur grotowskien le nécessaire dépassement des masques sociaux, des résistances psychologiques afin d’inventer un langage corporel et vocal qui soit comme une véritable confession : le comédien doit faire un authentique don de soi dans une perfection formelle de jeu. Il dégage ainsi le parallélisme troublant entre le personnage de Don Fernand, martyr, et l’acteur, R. Cieslak, obligé au dépouillement et au sacrifice de soi.
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 Ainsi, l’épreuve de didactique nécessite un entraînement régulier au cours de l’année de préparation pour réaliser des projets didactiques en temps limité ; elle requiert aussi des connaissances littéraires et culturelles importantes sur lesquelles on ne saurait trop insister. Enfin, elle prend en compte le souci de transmettre et de rendre accessible à des élèves cette matière littéraire qui, lorsqu’il est visible dans les copies, laisse présager des qualités nécessaires à la fonction de professeur. L’oral et ses modalités permettent de le confirmer.
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 Epreuve orale d’admission : épreuve professionnelle
 Rapport présenté par Nadine PINSART
 Comme tous ceux qui l’ont précédé, dans l’esprit desquels il s’inscrit, le présent rapport a pour objectif d’aider les candidats à se préparer à l’épreuve professionnelle. Cette épreuve est aujourd’hui connue. Aucune disposition nouvelle n’étant venue apporter de modification depuis quatre sessions consécutives25, nous nous bornerons donc à quelques rappels pour réserver l’analyse à certains aspects plus particulièrement mis en lumière par la session 2005.
 Pour une réflexion plus approfondie, nous renvoyons le lecteur aux rapports des années
 précédentes. On consultera avec profit le rapport 2004, en particulier pour le traitement des sujets de langue. Celui de 2003 apporte une aide précieuse pour faire le point sur la didactique des Lettres. Le rapport 2002 dispense des conseils pratiques, toujours valables, et tente une typologie des erreurs les plus fréquemment rencontrées.
 Pour mémoire, rappelons toutefois que l’épreuve professionnelle constitue l’unique épreuve d’admission. Le coefficient 2 qui lui est attribué, pour un coefficient 1 à l’épreuve écrite d’admissibilité, confère à cet oral un poids déterminant. On ne saurait donc trop inviter les candidats à s’y préparer.
 Conformément au choix qu’il a effectué au moment de l’inscription, niveau collège ou niveau lycée, le candidat se voit proposer par le jury l’étude d’un dossier26, sous un angle précis défini par le sujet. Il dispose de deux heures de préparation. Il présente ensuite en une demi-heure, au plus, le résultat de son analyse critique sous la forme d’un exposé. Après avoir été invité à sortir quelques instants afin de permettre au jury de se concerter, le candidat, dans une deuxième partie, est soumis à un entretien qui ne saurait excéder également une demi-heure.
 I. UNE EPREUVE ORALE
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 Il n’a pas échappé aux meilleurs candidats que l’épreuve d’admission met en œuvre des
 compétences orales essentielles en situation d’enseignement et que le jury porte à celles-ci une attention légitime. Identifier une situation de communication, situer la relation à la langue, produire un discours convaincant et persuasif, prendre en compte l’effet sur le destinataire, savoir dialoguer ou maîtriser le temps constituent autant de compétences professionnelles du professeur. I.1 Identifier une situation de communication
 La relation qu’il sait établir avec le jury est révélatrice de l’aptitude du candidat à percevoir les implications d’une situation authentique : le professeur devant ses élèves comme le candidat face à un jury qui l’évalue, ne sont pas, en effet, entre pairs. Si le jury se montre courtois et accueillant, il serait maladroit de confondre cette aménité avec une marque de proximité ou d’affectivité. Trop de décontraction dans la posture, une expression relâchée - « ouais », « ok », « d’accord ? » - des mouvements d’impatience ou, à l’inverse, les signes excessifs d’une connivence de mauvais aloi sont autant de signes d’ une erreur d’appréciation. Ils révèlent la difficulté d’un candidat à s’adapter au public auquel il s’adresse. On appréciera notamment qu’un candidat sache reconnaître qu’il ne se trouve pas exactement en présence d’un public d’élèves ou dans l’espace d’une salle de classe. Le jury constate par exemple que les candidats qui ont souhaité rester debout sont rapidement gagnés par une sensation de malaise, préjudiciable à leur concentration.
 Nous n’insisterons pas sur la correction ni sur le registre de langue requis par l’épreuve. Il va de soi que l’usage du code oral du français courant, entre personnes qui n’entretiennent pas de relation privée, s’impose ici comme il s’imposera dans la classe au professeur qui doit en faire acquérir la maîtrise à ses élèves.
 Les formules familières, (« suite à »), ou celles dont le candidat ignore qu’elles sont désuètes (« de par ») sont donc à bannir. On veillera à éviter le recours systématique à la parataxe qui ôte à la pensée la rigueur d’une structure nettement assumée et affadit le propos, tout comme on écartera l’artifice d’un discours alambiqué.
 Le jury s’inquiète de constater qu’un futur professeur, qui aura pour tâche d’en faire acquérir maîtrise et compréhension malmène régulièrement la construction de l’interrogative indirecte, qu’il ne respecte pas la concordance des temps ou que son discours méprise de façon répétée l’accord du participe passé. Ne négligeons pas la vertu de l’exemple. Un professeur de français n’enseigne-t-il pas la langue autant par la relation qu’il entretient effectivement avec elle et par l’empreinte de l’usage que par le discours théorique qu’il tient sur un point grammatical ?
 I.2. Prendre en compte l’effet sur le destinataire
 Savoir établir une juste distance, comme s’exprimer de manière appropriée, prend toute son
 efficacité lorsque le candidat sait mettre ces compétences au service d’un discours convaincant prenant en compte son auditoire.
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 Le regard que l’on sait poser avec justesse, l’articulation, le volume, le débit, l’aisance dans
 l’usage de la voix et du geste, constituent autant de compétences professionnelles d’un professeur. Cette année encore, trop de prestations sont restées asservies à des notes souvent très largement rédigées. Le jury attend d’un futur professeur une certaine capacité à improviser une parole fluide et stimulante, plus précisément qu’à partir d’un simple plan, il puisse développer son discours en s’adressant à son auditoire et en se référant avec naturel aux documents qu’il est en train de traiter.
 Est-il nécessaire de rappeler que maîtriser l’argumentation, notamment prendre en compte l’effet
 sur le destinataire, constitue l’une des compétences auxquelles s’attache l’enseignement du français de la Sixième à la Terminale et qu’il n’est pas de cours stimulant qui n’use de l’art de convaincre et de persuader ? Les candidats ne doivent donc pas s’étonner que le jury attende qu’ils se montrent convaincus et, mieux, convaincants et persuasifs.
 Notons enfin que les exposés réussis sont ceux qui ont su considérer le temps imparti pour
 exercer des choix et structurer solidement leur analyse. Ni trop courts ni répétitifs, ils ont soigné la clarté dans l’annonce de la démarche et l’équilibre dans le développement du discours. Le jury se félicite cette année d’abandons moins nombreux en cours d’épreuve. Toutefois, il ne saurait trop recommander de se munir d’une montre pour prévenir une gestion préjudiciable du temps. I.3. Savoir dialoguer
 Si l’exposé a permis d’apprécier la compétence du candidat à produire un discours continu dont il a la maîtrise, l’entretien évalue sa capacité à s’inscrire dans une relation dialoguée où l’initiative revient au jury. Cette situation n’a pas lieu d’inquiéter ou de déconcerter puisque l’épreuve d’admission, dans sa configuration d’ensemble, reproduit la situation de l’épreuve anticipée de français au baccalauréat.
 Dans l’entretien, le jury ne cherche nullement à déstabiliser le candidat, il espère au contraire lui
 permettre de déployer des qualités nouvelles. Ce second temps, par exemple, fait largement appel aux qualités d’écoute. Il sollicite l’aptitude à prendre du recul, à se décentrer pour entendre le point de vue de l’interlocuteur. Parce qu’il demande de savoir mobiliser ses connaissances sur le vif, il valorise l’alacrité d’esprit, sans omettre le simple bon sens. Ne sont-ce pas là des qualités dont le professeur doit faire preuve constamment dans sa classe pour entendre, corriger et guider ses élèves ?
 *
 Le rapide parcours auquel nous venons de procéder, considérant d’abord la prise en compte de
 la situation de communication, puis les aspects oratoire, argumentatif et discursif qu’implique l’épreuve orale d’admission, avait pour objectif de faire percevoir la nécessité de se préparer à une épreuve complexe et difficile.
 Il avait également pour objectif de répondre à l’évolution du public du concours. Depuis plusieurs
 sessions, en effet, l’âge des candidats marque un rajeunissement sensible. Il en découle, pour certains
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 d’entre eux, une expérience insuffisante, voire inexistante de l’enseignement. Nous les engageons vivement, autant qu’ils le pourront, à assister à des cours de français aussi diversifiés que possible. Nous nous sommes efforcé aussi de les convaincre qu’il fallait s’approprier la situation de l’épreuve. Les candidats puiseront dans cet entraînement l’assurance qui les aidera à dominer une émotion que l’enjeu de l’épreuve suscite fréquemment.
 Que l’on choisisse de s’entraîner à plusieurs en privilégiant à tour de rôle la situation de jury ou
 que l’on recoure aux moyens d’enregistrement dont notre époque dispose, il s’agit pour le candidat de se confronter à la situation pour prendre conscience d’éventuelles faiblesses et procéder aux ajustements nécessaires. Car si nous avons tous, intérieurement, une certaine image de nous-mêmes à laquelle nous nous conformons, nous ne savons que rarement ce que les autres voient de nous et comment ils le reçoivent. Avoir une conscience lucide de ce qu’il donne à voir pour mieux le contrôler est un élément important de réussite d’un professeur dans sa classe.
 Nous espérons ainsi avoir aidé les candidats à percevoir que, comme au temps de Démosthène
 ou de Cicéron, la relation pédagogique passe par la claire conscience d’une théâtralité maîtrisée.
 *
 II. UNE EPREUVE PROFESSIONNELLE
 Chacun s’accordera sur le fait qu’il n’existe pas de didactique du vide. L’esprit de cette épreuve demande au candidat de montrer que la solidité de ses connaissances et les savoirs dont il dispose lui permettent d’exercer un jugement critique. Il s’agit plus précisément de savoir déterminer en quoi le rapprochement de plusieurs documents, choisis pour leur singularité, est fécond. A partir de là, le candidat doit apprécier dans quelle mesure l’appareil didactique qui accompagne textes ou documents iconographiques en sert la lecture.
 Sans céder à un inventaire, signalons les attitudes qui débouchent également sur des échecs parce qu’elles ne situent pas correctement la nature professionnelle de cette épreuve. Certains candidats se précipitent sur l’appareil didactique sans avoir, au préalable, effectué une lecture personnelle et attentive des textes pour eux-mêmes. Ils ne peuvent guère alors que paraphraser le document. D’autres étudient finement les textes, mais n’abordent que de manière superficielle l’analyse de l’appareil didactique. D’autres enfin font se succéder, sans lien entre elles, l’analyse des textes et celle de l’appareil didactique.
 Le caractère professionnel de l’épreuve tient précisément à l’articulation entre les deux. Il est
 donc essentiel de bien comprendre que le jury attend du candidat qu’il sache juger de la pertinence d’un appareil didactique à partir du sens que cet appareil a pour fonction d’éclairer. La didactique est au service du sens, les savoirs et les savoir-faire qu’elle utilise et qu’elle construit sont au service de la lecture des textes. Mais, pas plus qu’elle ne saurait s’accommoder d’un discours didactique séparé de la

Page 33
                        

29
 lecture des textes qui ne sert plus le sens, l’épreuve orale d’admission ne peut être confondue avec une explication de texte de type universitaire. II. 1.1 Exercer un jugement critique « Celui qui l’emporte au cours d’une controverse peut avoir tort. Celui qui sait mal argumenter peut avoir raison » observait déjà Latron dans l’un de ses paradoxes, un siècle avant notre ère : le discernement est bien la principale qualité exigée par l’épreuve.
 Le jury met en garde les candidats contre tout cadre préconçu et tout a priori. Aucun manuel n’est parfait, même s’il est légitime d’accorder un crédit de compétence aux concepteurs. Aucune grille préconçue, aucun modèle d’analyse ne peut se substituer à la lecture attentive et à l’examen critique.
 Parce que l’analyse détaillée des documents fait apparaître des manques, ou au contraire des
 richesses inexploitées, parce que chaque sujet est unique par les regroupements de documents que le jury a opérés, y compris dans les documents annexes, chaque sujet donc requiert un traitement particulier »27 .
 Les bonnes prestations ont donc été celles qui ont su regarder les documents d’un œil neuf pour
 en dégager les enjeux et les limites afin de proposer quelques pistes d’exploitation adaptées au niveau de classe défini par le sujet. Pistes d’exploitation et non séquence. L’épreuve orale, le jury le rappelle chaque année, ne reproduit pas l’épreuve écrite. Trop de candidats cependant continuent de penser devoir présenter une séquence organisée. Le simple bon sens devrait suffire à faire percevoir que le temps de préparation accordé exclut l’exercice : comment pourrait-on réussir en deux heures à l’oral ce qui en nécessitait six à l’écrit ?
 C’est par les choix qu’il opère, par ce qu’il sait privilégier comme par ce qu’il écarte, que le
 candidat fait ici preuve de discernement et d’inventivité dans la mise à distance dont il est capable.
 Il importe aussi que les candidats sachent distinguer moment de préparation et moment de l’épreuve, démarche heuristique et plan de l’exposé.
 Dans le temps de préparation, le candidat part de la lecture des textes et des documents
 iconographiques. Puis il s’interroge sur l’intérêt de leur rapprochement (la « cohérence du corpus ») dont il dégage les points forts (ici les enjeux littéraires et didactiques). Il examine alors l’appareil didactique proposé pour apprécier dans quelle mesure – et dans quelles limites – il sert précisément ces enjeux.
 Lors de l’exposé devant le jury, il ne reproduit pas cette démarche. Les bons candidats l’ont
 compris ; forts des conclusions auxquelles leur préparation avait abouti, ils ont su combiner lecture des documents, analyse de l’appareil didactique et propositions, sans suivre servilement l’ordre du manuel, mais en organisant leur travail selon un plan qui mettait en valeur les principaux éléments de leur réflexion.
 �2�(������)**!�����//�
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 II. 1. 2. Savoir lire le sujet Si le jury n’a pas souhaité recourir à une formulation figée, on aura compris que, sous de légères variantes, les libellés proposés supposent tous une démarche similaire. Comme chaque année, le jury a exploité les différentes possibilités de propositions, les extraits de manuels restant de loin les plus nombreuses.
 Au-delà de quelques erreurs grossières imputables à une lecture négligée, il convient d’attirer l’attention sur la confusion fréquente entre libellé du sujet et titre du chapitre du manuel d’où sont extraits les documents.
 Prenons un exemple. Un candidat se voit remettre le sujet suivant : « Dans le cadre de l’étude de
 la lettre en classe de 4ème, vous analyserez le dossier ci-joint. A partir de la lecture précise des textes, de leur intérêt et de leurs enjeux, vous examinerez le dispositif didactique proposé et vous direz quel parti vous en tireriez.»
 Les textes sont tirés d’un même chapitre consacré au récit. Il s’agit donc, après avoir bien identifié
 que le sujet porte sur la lettre en classe de 4ème, de s’interroger sur l’aspect particulier de l’écriture épistolaire présente dans ces textes. Le récit y occupe, probablement, une place intéressante puisque le manuel a regroupé ces textes dans un chapitre consacré au récit, mais le sujet ne porte pas précisément sur le récit.
 Une première erreur consisterait donc à déplacer le sujet en centrant le propos sur l’étude du récit
 de sorte que les textes se trouveraient réduits au rôle d’illustration au cas particulier du récit dans la lettre. En libellant le sujet de manière plus vaste « Dans le cadre de l’étude de la lettre », le jury invite le candidat à ne pas écarter d’autres aspects que le manuel a peut-être négligés.
 A l’inverse, une deuxième erreur, serait de prendre prétexte des documents proposés pour aborder une notion théorique, par exemple la spécificité de la communication épistolaire, ses codes, ou encore la différence entre correspondance authentique et correspondance fictive ; là encore, la singularité des textes choisis serait escamotée.
 Une troisième erreur enfin serait de ne pas situer correctement les limites d’un moment
 d’apprentissage. Rappelons que, pas plus au collège qu’au lycée, on n’épuise le traitement d’un point du programme en une seule séquence et un seul groupement de textes. II. 1. 3. Identifier le statut des différentes pièces du dossier
 Dans l’exemple ci-dessus, le dossier se composait de cinq feuilles au format A4, toutes tirées d’un même manuel. Le billet de sujet28 indiquait sous la rubrique Document (s) à analyser : Extraits de manuel : 4 feuilles (p.206 à p.209). Et sous la rubrique Annexe(s), il faisait mention d’une cinquième
 �>�D� ��=��� ����
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 feuille, ici, le sommaire du chapitre. Il s’agissait donc de repérer immédiatement le statut différent des pièces du dossier.
 Le sommaire du chapitre, placé en annexe, avait été joint pour aider le candidat à situer les
 documents à analyser dans l’ensemble plus vaste du chapitre, afin qu’il puisse mieux apprécier la démarche. Selon les sujets, les candidats peuvent ainsi se voir proposer en annexe des documents iconographiques, un plan de séquence, un sommaire de chapitre ou de manuel ainsi que tout autre document complémentaire susceptible d’aider à l’analyse du dossier et d’enrichir la lecture. Il n’est certes pas question d’ignorer cette pièce, mais pas davantage de l’inclure sans distance dans les documents à analyser. Si le jury l’a placée en annexe, c’est pour instaurer un écart. Il ne s’agit donc pas, comme cela a pu arriver, de consacrer un tiers du temps de l’exposé à l’analyse du sommaire de chapitre placé en annexe au détriment de l’analyse du corpus. II. 2. Disposer d’une authentique culture
 Si le jury a constaté avec satisfaction que nombre de candidats ont su tirer profit de la lecture des précédents rapports et sont capables de proposer une lecture précise des textes, il a entendu également des prestations préoccupantes.
 Comme le rappelait le rapport 2004, le jury n’éprouve aucun a priori à l’égard des candidats qui ne sont pas issus en droite ligne d’études littéraires. Il n’est pas non plus choqué par un trou de mémoire qui fait se dérober le nom d’un personnage ou le titre d’une œuvre au moment où on le sollicite.
 En revanche, un nombre trop élevé de candidats échoue à conduire une analyse satisfaisante et
 a fortiori à en proposer une exploitation didactique parce que la simple lecture des textes se trouve empêchée faute d’une culture personnelle suffisante. II. 2.1. La culture attendue d’un professeur de Lettres n’est pas celle attendue de ses élèves
 Le jury a tenu à énoncer fermement une évidence : le niveau de culture littéraire d’un professeur de Lettres n’est pas celui de ses élèves. Il serait vain, en effet, de prétendre enseigner ce que l’on ne domine pas soi-même. Mettre un savoir à la portée d’adolescents ou d’élèves en grande difficulté exige distance, rigueur et sûreté.
 Les travaux de la recherche universitaire, dans les domaines de la narratologie, de la linguistique
 ou de la critique génétique évoluent chaque jour, comme s’enrichit chaque jour d’œuvres nouvelles la littérature. Nul, hélas, ne peut tout connaître29. Au demeurant la préparation à l’épreuve orale ne saurait se dispenser d’un travail de lecture et de mémorisation.
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 Le rapport 2002, auquel nous renvoyons, a dressé la liste des œuvres au programme du collège et du lycée qu’il convient au moins de maîtriser. Le rapport 2003 a rappelé la nécessité de s’approprier les listes d’œuvres qui figurent dans les documents d’accompagnement30. Le rapport 2004 insistait à son tour nettement sur ce point31.
 Le jury, cette année encore, a regretté des prestations indigentes chez des candidats qui n’avaient
 des « grandes œuvres littéraires, notamment des œuvres fondatrices d’une culture ou de celles qui apparaissent comme de véritables archétypes dans la production d’une époque, d’un courant ou d’une tradition littéraire »32 qu’une connaissance fragmentaire ou de seconde main.
 Nous ne faisons mention ici que des ignorances les plus régulièrement rencontrées : - Apollinaire, Alcools - Aragon, Les yeux d’Elsa, La Diane française - Balzac, Le Père Goriot - Baudelaire, Les Fleurs du Mal - Flaubert, Madame Bovary, L’Education Sentimentale - Homère, L’Odyssée - Hugo, Les Châtiments, Les Contemplations - Le Roman de Renart - Molière, Le Médecin malgré lui, Le Malade Imaginaire - Montaigne, Essais - Montesquieu, Les Lettres Persanes - Ovide, Les Métamorphoses - Pascal, Les Provinciales - Stendhal, Le Rouge et le Noir, La Chartreuse de Parme - Rimbaud, La Lettre du Voyant - Rousseau, La Nouvelle Héloïse, Les Confessions - Virgile, L’Enéide - Voltaire, Micromégas, Zadig - Zola, L’Assommoir, Germinal
 Signalons à cette occasion, sans nous appesantir, certaines pratiques tout à fait incompatibles avec
 l’éthique du métier de professeur. Tel candidat qui fait étudier la lettre à des élèves de 4ème et prétend s’intéresser à l’insertion de la lettre dans le récit « à partir des passages narratifs qui relient les lettres » dans Les Lettres Persanes et poursuit en proposant en lecture cursive Les Liaisons Dangereuses fait ainsi la preuve qu’il n’a jamais lu aucun des deux romans. Il était déjà bien naïf d’imaginer que le jury
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 pourrait être dupe de la supercherie. Lorsque, invité par celui-ci à préciser son projet, le candidat persiste, il verse dans un défaut d’honnêteté intellectuelle assez proche de l’imposture.
 Plus largement, il convient de souligner que seule la connaissance personnelle des textes permet
 d’en goûter la saveur et d’identifier les relations d’intertextualité. Dans un extrait de la bande dessinée La Famille Fenouillard, les deux héroïnes se prénomment « Artémise et Cunégonde ». Comment sentir la succulence de l’emprunt, si ces deux noms n’éveillent rien chez le lecteur ? De la même manière, comment saisir la vigueur et la finesse de la satire voltairienne, en percevoir la portée critique si, dans une page de Micromégas, le candidat ne peut immédiatement repérer, enchâssées dans le texte mot pour mot, de nombreuses expressions pascaliennes et sentir la parenté avec Swift ?
 Qui dit connaissance des œuvres dit nécessairement aussi celle des grandes scansions de l’histoire littéraire, des genres, des registres, des écoles et des mouvements. L’Humanisme, l’esprit des Lumières, le Symbolisme, le Surréalisme, l’Impressionnisme, les Anciens et les Modernes se sont révélés trop souvent source de difficultés impossibles à surmonter lorsque, dans l’entretien, le jury a demandé au candidat de se détacher du texte pour éclairer brièvement le contexte culturel dans lequel l’œuvre s’inscrivait.
 De la même manière, la représentation des auteurs s’avère souvent caricaturale. Sans exiger des
 connaissances exhaustives, le jury attend du candidat qu’il soit capable de reconnaître l’évolution d’une écriture ; par exemple, celle, romantique, du jeune Flaubert dans une page des Mémoires d’un fou, n’a que peu à voir avec l’extrait des « comices agricoles » dans Madame Bovary, mais éclaire de manière intéressante certains aspects du bovarysme.
 On ne saurait oublier enfin qu’au collège comme au lycée, la mise en œuvre des programmes
 exige une culture actualisée et ouverte
 - aux littératures francophones (pouvoir citer un écrivain belge comme Rodenbach ou Verhaeren, ou suisse, comme Cendrars, Rousseau, ou Jaccottet ; connaître quelques grands noms de la littérature maghrébine, africaine ou antillaise d’expression française : Césaire, Tahar Ben Jelloun, Senghor, Edouard Glissant ou Patrick Chamoiseau) ;
 - aux littératures européennes (pouvoir situer Cervantès, Defoe, Dostoïevski, Tirso de Molina,
 Shakespeare, Stevenson ou Swift, plus près de nous Kertesz ou Pessoa) ;
 - à la dimension scénique33 (pouvoir évoquer quelques grands metteurs en scène du XXè siècle comme Vilar, Vitez ou Jean-Pierre Vincent, par exemple) ;
 - à la dimension picturale et cinématographique34.
 Outre des lectures personnelles, la fréquentation pendant l’année de quelques solides
 anthologies destinées aux élèves des lycées (il en existe plusieurs), ou des ouvrages d’histoire littéraire à
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 destination des élèves de première année de classes préparatoires aidera efficacement les candidats dans leur travail de préparation.
 Si chacun reconnaît que le travail avec une autre discipline apporte une ouverture intéressante, on ne saurait invoquer l’interdisciplinarité pour pallier ses manques. Un minimum de connaissance de la chronologie historique, du XVè siècle à nos jours, ainsi que des éléments de culture générale autour des textes s’avère incontournable.
 De quoi s’agit-il dans Souvenir de la nuit du 4 ? Qui sont ces enfants « dont pas un seul ne rit » ? A quel événement renvoie cet Enfant du Temple dont un article de journal dit que l’on a établi avec
 certitude son identité grâce à un test ADN ? Que s’est-il passé depuis en la Basilique de Saint-Denis ? Humanisme, Guerres de religion, comment les relieriez-vous pour des élèves ? Dans quelle époque situez-vous la tragédie shakespearienne ? Dans quel contexte politique et religieux Pascal écrit-il Les Provinciales ?
 Sur quoi Voltaire prend-il position dans l’Affaire du Chevalier de la Barre ? Quel est le climat social en France et que risque Zola en publiant « J’accuse… » ?
 Dans quelles circonstances le général De Gaulle lance-t-il l’Appel du 18 juin 1940 ? A qui répond-il ?
 Ce sont là, données à titre d’exemple, quelques questions auxquelles un candidat doit pouvoir répondre dans l’entretien en puisant dans sa propre culture sans invoquer une recherche dilatoire à laquelle il procéderait dans l’éventualité d’un travail avec des élèves.
 Au demeurant, si trop de notes éliminatoires, comme le constatait déjà le rapport 2004, ont
 sanctionné des erreurs rédhibitoires dans l’interprétation des textes, le jury tient aussi à leur opposer d’excellentes prestations où les candidats ont su s’appuyer avec bonheur sur leurs connaissances littéraires, mais aussi cinématographiques ou picturales. Ainsi, une candidate, invitée à traiter de la réécriture cinématographique des Liaisons Dangereuses, a-t-elle réussi à faire presque complètement le tour de la question, sans notes, à partir d’un plan précis et pertinent.
 Rappelons enfin qu’il n’est pas de culture sans lexique qui la porte. Confondre une « exécution » et
 les camps d’ « extermination », définir la « vulgarisation scientifique » comme une « démarche de satire », constituent des lacunes fort regrettables. De fréquents faux-sens, parfois des contresens, sont aussi révélateurs d’une absence de fréquentation régulière des dictionnaires et, tout particulièrement, d’un dictionnaire étymologique. Le jury du CAPES interne de Lettres Modernes n’attend pas des candidats qu’ils connaissent la langue grecque ou latine, mais un professeur de Lettres doit disposer d’une suffisante connaissance de l’origine et de la vie des mots pour entendre la nuance d’une pensée, sentir la vigueur d’une écriture et éviter de voir une coquille d’impression dans « plain-pied ».
 Le jury regrette que trop de commentaires s’essoufflent et se diluent dans un cafouillage faute d’un
 vocabulaire usuel nuancé et précis. S’il est donc nécessaire de connaître et de savoir utiliser à bon escient les notions techniques, on ne saurait trop inciter un futur professeur de français à cultiver le mot juste afin de mieux cerner sa pensée et de densifier son propos.
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 Nous ne développerons pas ici la question des sujets de langue, les rapports 2003 et 200435 leur ayant apporté toute l’attention nécessaire, nous souhaitons seulement souligner que la cohérence de la pensée et la clarté du discours se structurent à partir de la charpente syntaxique de la langue.
 La plupart des commissions ont tenu à faire part d’une inquiétude : lorsque l’on interroge beaucoup
 de candidats sur des notions simples de grammaire scolaire, on est parfois stupéfait des lacunes constatées : confusion entre article et pronom personnel, par exemple dans « il l’a atteinte » dont on ne sait expliquer l’accord, incapacité à rendre compte de la fonction d’un accent circonflexe (« dû/plût »), à expliquer la relation de concession en tant que cause non efficiente. Il n’est pas excessif non plus d’attendre d’un spécialiste de la langue française qu’il puisse commenter l’emploi de « si » adverbe dans la locution conjonctive de comparaison « si…que » dans une phrase négative : « Rien n’était si beau, si leste…que les deux armées ».
 Le jury a donc estimé nécessaire de préciser que si l’entretien repart de l’exposé pour faire nuancer une affirmation, compléter ou corriger tel ou tel propos, les candidats doivent aussi se préparer à un échange élargi aux différentes perspectives ouvertes par le dossier.
 *
 Nous nous sommes d’abord attaché à faire percevoir en quoi consiste la démarche d’examen critique, puis à préciser les connaissances qu’elle implique. Nous avons tenté de montrer, notamment, comment une fragilité, littéraire, historique et linguistique, des lectures trop étroites grevaient la juste interprétation des textes. En cela nous espérons avoir aidé les candidats à mieux se représenter la culture d’un professeur de Lettres.
 Nous espérons aussi avoir montré quel est son rôle dans l’exercice quotidien du métier de
 professeur et, a fortiori, le jour de l’épreuve. La culture personnelle est indispensable pour faire vivre un contexte, pour remédier, le cas échéant, à la défaillance d’un appareil d’accompagnement. Note historique inexacte ici, paragraphe introductif inefficace là, présentation réductrice d’un auteur, définitions erronées de l’épithète homérique et de la progression thématique, pour ne citer que quelques exemples parmi ceux rencontrés cette année dans les dossiers.
 , *
 III. OBSERVER D’UN ŒIL NEUF
 Après avoir analysé ce qui était source d’échec et émis quelques préconisations, nous nous proposons maintenant, non pas de traiter de bout en bout un sujet, mais d’illustrer ce que peut être ce coup d’œil neuf, évoqué plus haut, qui permet d’appréhender rapidement l’intérêt et les enjeux d’un dossier.
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 III.1. Interroger la cohérence du corpus
 III.1.1. Découvrir les documents
 Reprenons l’exemple de l’étude de la Lettre en classe de 4ème. Nous trouvons dans le dossier
 un corpus composé de trois textes. Tous trois sont empruntés à des correspondances authentiques. Des personnes éloignées dans l’espace s’écrivent dans le cadre d’un échange intime déjà inscrit dans la durée. Deux de ces lettres sont des réponses.
 Deux textes brefs et un texte long. Les deux premiers textes correspondent aux billets quotidiens, 8 et 9 septembre 1812, que l’Empereur Napoléon Ier, durant la campagne de Russie, écrit depuis le champ de bataille à sa seconde épouse, l’Impératrice Marie-Louise. Il l’a épousée deux ans plus tôt et elle vient de lui donner un héritier en mars de l’année précédente. Le troisième texte est une longue lettre, du 26 avril 1671, où la marquise de Sévigné écrivant à sa fille, Mme de Grignan, relate36 le suicide de Vatel, maître d’hôtel du Prince de Condé.
 Ces premières observations suffisent pour que l’on s’interroge sur la représentation qui sous-tend
 le classement proposé par le manuel : 1. La lettre intime, pour ce qui concerne les lettres de Napoléon ; 2. La lettre littéraire, pour celle de Madame de Sévigné.
 L’apostrophe dont use Napoléon « Ma bonne amie », « Mon amie », le tutoiement, tout comme
 l’affection sensible, notamment dans la formule finale, « Adieu, mon amie. Tout à toi. Ton NAP », ne laissent aucun doute sur le caractère de la lettre : celle d’un époux à sa femme. Madame de Sévigné use certes du vouvoiement, mais l’enjouement et la liberté de ton illustrent une autre forme d’intimité, la grâce complice d’une mère et de sa fille. Un homme et une femme ; deux caractères ; deux cultures ; face à la rusticité relative d’une ascension sociale fulgurante conquise par les armes, le fin polissage d’une aristocratie séculaire.
 L’identité des auteurs de ces courriers appelle aussi une autre remarque. L’un et l’autre nous
 projettent dans la sphère du pouvoir : les échos rapportés de la vie de la Cour s’opposent en effet à la chronique de l’Histoire en train de se faire, de la plume même de celui qui l’incarne.
 Ainsi, malgré le caractère privé de l’écriture initiale qui invite à s’interroger sur les différentes
 formes d’expression d’une intimité, le choix de lettres suggère aussi d’autres pistes de questionnement : celles, par exemple, des conditions de l’écriture et de leurs conséquences, celle de leur publication, celle de leur valeur de document historique.
 D’un côté, l’écriture sur le vif dans le feu de l’action, l’inconfort et le danger du combat ; de l’autre,
 le retour à loisir sur un événement déjà connu et décalé dans le temps : « Il est dimanche 26è d’avril […] je vous écrivis vendredi qu’il [Vatel] s’était poignardé. Voici l’affaire en détail » ; une opposition que l’on retrouve aujourd’hui dans l’écriture de presse.
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 La numérotation, lettre 88, lettre 89, que le manuel reproduit au-dessus des courriers impériaux, manifeste la trace d’un travail d’archivage et de classement. L’Empereur put-il, même un moment, faire abstraction de la portée historique de ses actes ? On en doute. De même, la correspondance de Mme de Sévigné fut très vite lue par un public élargi, ses lettres circulaient dans les salons où elles suscitaient l’admiration. Dans quelle mesure ce lectorat, se profilant en ombre chinoise à l’arrière-plan de l’écriture, colora-t-il la spontanéité de l’épistolière ? Le siècle des Moralistes goûtait la forme brève dont la lettre fait partie. Un succès comme celui des Provinciales, véritable brûlot polémique dont Pascal use pour défendre la cause janséniste, suffit à nous le rappeler. Mais, à côté de cette couleur des temps, nous savons aussi que « l’idée d’être dans les mains de tout le monde »37 déplaisait fort à la marquise.
 Le corpus invite donc à la nuance et il est bon de garder présent à l’esprit le contexte particulier
 de l’écriture : pour nos deux épistoliers, quoique pour des raisons différentes, lettre intime ne coïncide pas nécessairement avec lettre privée, réservée au seul commerce de ceux qui correspondent.
 III.1.2. Lire d’abord le corpus pour lui-même
 A ce stade de l’analyse, on commence à pressentir que l’élaboration du corpus n’est pas fondée seulement sur un rapprochement générique, mais plus profondément sur une cohérence qui met en tension le sens des textes. Que découvrons-nous en abordant plus précisément leur lecture ?
 Le récit de Madame de Sévigné montre comment un malentendu provoque le suicide d’honneur
 d’un serviteur qui a cru défaillir dans le service du roi38. Cette mort, à laquelle va la compassion de la narratrice, « c’était trop tard pour le pauvre Vatel »,
 ne le cède en rien au sacrifice stoïque d’un héros cornélien. Cependant l’insertion des paroles rapportées dans le récit, qui fait le sel du texte, donne aussi à sentir que cette mort est emportée par le train des choses dans le tourbillon du jeu et l’urgence du plaisir : « Cependant Gourville tâche de réparer la perte de Vatel ; elle le fut : on dîna, on fit collation, on soupa, on se promena, on joua, on fut à la chasse ; tout était parfumé de jonquilles, tout était enchanté. Hier, qui était samedi, on fit encore de même ; et le soir le roi alla à Liancourt. »
 La rapidité de l’écriture naît ici de l’accumulation de verbes juxtaposés, la plupart sans
 complément. L’utilisation du pronom indéfini « on», dans sa valeur anonyme et collective, favorise l’émergence d’une impression de danse, de masques glissant à la surface des choses, dont l’emploi du passé simple accélère le manège.
 Or, cette phrase reprend, par variation, une phrase du début du texte: « Le roi arriva le jeudi soir ;
 la chasse, les lanternes, le clair de lune, la promenade, la collation dans un lieu tapissé de jonquilles, tout cela fut à souhait ». Les substantifs initiaux avaient donné aux lieux l’apparence tranquille et réglée de
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 l’immobile. La mort passe, et la danse reprend le cycle dans un ton à peine différent, un peu plus saccadé.
 L’événement dont l’écho court de lèvres en lèvres : « c’est une relation que vient de me faire
 Moreuil » a valu sur l’instant par le piquant d’imprévu et d’émoi éphémère, au demeurant fort ambigu39, qu’a apporté un malheureux fait-divers dans la vie réglée de la Cour. Une phrase du texte : « Voici l’affaire en détail… », que le manuel choisit pour titre, oriente la lecture en ce sens.
 Chronique de Cour, scène de mœurs, mais aussi réflexion sur l’absurdité de la mort, présente
 au cœur de la fête ; n’est-ce pas en définitive une image de la condition humaine que livre cette lettre, à la fois cruelle et pétillante, où la gaieté de la marquise bénit tout, y compris le perpétuel mouvement de la vanité du monde ?
 Le tableau de Pieter Claesz (1597-1660), Nature morte avec pâté en croûte au paon (1627), sur lequel s’est porté le choix des auteurs du manuel, est ici particulièrement bienvenu. A un premier niveau, il propose une illustration thématique. Mais les liens entre texte et tableau sont à rechercher aussi sur d’autres plans.
 A l’opulence de la machine épuisante40 du festin monumental et coûteux41 évoqué par Mme de Sévigné, le tableau oppose la grâce raffinée, presque frugale, d’un coin de table aux subtiles harmonies. La notion de mise en scène, qui préside à l’organisation de la fête de Chantilly, trouve un écho dans la composition selon laquelle on a regroupé objets et victuailles. C’est la même sublimation par l’esthétique des nécessités humaines.
 Citron pelé à vif, couteau abandonné sur la nappe, mets dont une partie est déjà mangée,
 miettes, verre à demi plein, serviette froissée près d’un plat dont le négligé garde trace de la hâte avec laquelle une main l’a abandonnée précipitamment… Le maître de l’Ecole hollandaise de la Nature morte de Haarlem inscrit en creux, dans le repas inachevé, les signes de la présence fugace d’une vie qui n’est que passage. Le thème des vanités, est ici implicite dans le repas non fini qui rappelle le spectateur du tableau à la conscience de sa condition. Chez Mme de Sévigné, même élégance, même grâce d’une relation qui donne à sentir l’inéluctable fluidité du temps sur lequel l’homme n’a pas de prise. Le statut de trace n’est-il pas aussi le propre de l’écriture épistolaire ?
 Si nous nous tournons à présent vers les billets de Napoléon Ier, nous voyons au contraire que, pour personnels qu’ils soient42, l’écriture y pèse partout du poids de l’Histoire43. Factuelles, laconiques, une dizaine de lignes juxtaposent des phrases simples. La première personne domine. Le souci de rassurer est certes perceptible, mais c’est l’action qui est première et la prise sur les événements. Même
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 éloigné de Paris, l’Empereur décide, dans le moindre détail, de tout geste qui peut avoir une incidence politique.44
 La seconde lettre fait réponse à un cadeau de l’Impératrice. Pour moitié elle est consacrée au roi
 de Rome en des termes qui ne manquent pas de tendresse : « Le petit roi, d’après ce que tu me dis, est bien méchant. ». L’enthousiasme et l’orgueil qui s’y manifestent: «J’ai reçu son portrait la veille de la bataille de la Moskova. Je l’ai fait voir ; toute l’armée l’a trouvé admirable, c’est un chef-d’œuvre. », sont toutefois moins à verser au crédit de l’émotion esthétique ou d’un aveuglement paternel qu’à lire dans leur dimension politique ; la veille d’une grande bataille, Napoléon fouette l’ardeur de ses troupes et aiguillonne leur vaillance en leur présentant l’héritier de la dynastie que l’Empire a tant attendu.
 Le rapprochement avec le tableau d’Alexandre Menjaud, Marie-Louise portant le roi de Rome à
 Napoléon Ier, pendant le repas de l’Empereur, prend alors toute son importance. En arrière-plan, trois silhouettes, dont les regards admiratifs convergent vers l’enfant au centre.
 Les couleurs vives des costumes et les jeux d’ombre, par contraste, mettent en valeur la clarté du premier plan : blancheur de la nappe sur la table ronde où n’est disposé qu’un seul couvert ; culotte blanche de l’Empereur en tenue assis au centre, le siège légèrement dégagé de la table, une serviette sur sa cuisse indiquant qu’il a interrompu son repas ; blancheur du vêtement de l’enfant qu’il tient dans ses bras et dont le petit pied prend solidement appui sur la cuisse paternelle ; blancheur du vêtement de l’Impératrice, diadème en tête. Le peintre l’a placée de profil dans l’angle droit du tableau, assise à l’avant d’un fauteuil, mains jointes sur ses genoux, embrassant d’un seul regard d’adoration l’Empereur et l’Enfant. Celui-ci ne regarde pas son fils. Le regard de l’Empereur et celui de l’enfant dont le bras s’accroche en couronne au cou impérial, unis dans une même direction, traversent le tableau et fixent le regard du spectateur.
 Le peintre a usé ici de toute la syntaxe de l’hagiographie. Comme dans le récit du second billet
 qui évoquait la présentation de l’enfant à l’armée, le spectateur du tableau – le Peuple ou l’Histoire ? - occupe la place de Dieu dans une scène de Présentation. C’est à lui que l’enfant est offert et c’est lui que l’Empereur prend à témoin.
 On remarquera enfin la volonté du peintre de donner à cette scène le caractère intimiste d’un
 foyer bourgeois. L’absence de profondeur du tableau rapproche dans l’espace les trois personnages. Un drapé de châles, jeté sur le dossier du fauteuil de l’Impératrice, un autre replié sur le bras d’un personnage féminin légèrement incliné à l’arrière-plan, accordent la douceur de lignes courbes, très éloignées du style Empire, à la scène familiale. Le traitement épuré du mobilier favorise l’identification de chacun à la fable domestique, alors que toute puissance est donnée par le peintre à la symbolique de la lumière. Le blanc, symbole d’innocence et de pureté, unit en effet la mère, le bas du corps de l’Empereur jusqu’à la taille, la table et l’enfant dans une seule légitimé sacrée que souligne encore le diadème, insolite dans ce décor, dont le peintre a coiffé l’Impératrice.
 L’analyse des deux textes et des deux tableaux a permis d’apprécier la justesse et l’intérêt de leur rapprochement. Malgré l’identité générique et le caractère événementiel de l’objet des trois lettres (victoire
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 de la Moskova, réception du portrait du roi de Rome, mort de Vatel), le corpus oppose nettement deux sensibilités qui présentent deux modalités différentes de réponse à l’énigme de la condition humaine.
 D’un côté, le destin s’incarne dans la puissance de l’action et dans la volonté de « faire l’Histoire »
 jusque dans ses moindres actes ; de l’autre, une fluidité où tout n’est que passage dans l’inconstance et la vanité du monde.
 La mise en tension dialectique de ces deux postulations, qui interroge la liberté humaine,
 exprime le tragique de toute existence 45, tandis que Histoire et Littérature, qui transcendent le devenir personnel, ont, pour un temps, sauvé les deux épistoliers dans la mémoire des hommes.
 * III. 2 Examiner l’appareil didactique à partir de la lecture du corpus
 A l’aune de cette lecture préliminaire, nous pouvons maintenant examiner l’appareil didactique et nous interroger sur sa capacité à rendre compte du corpus en relation avec les objectifs d’une classe donnée.
 III. 2.1. Interroger le principe d’organisation pour en apprécier la pertinence
 Nous constatons d’abord qu’aucun objectif n’est indiqué dans les documents. La numérotation
 générale qui préside à l’organisation « 1 », « 2 » indique cependant (dans le dossier, le sommaire joint en annexe permettait de le vérifier) que le corpus est extrait du début du chapitre. C’est donc très certainement parce que ces trois lettres constituent un premier contact avec l’écriture épistolaire que le manuel propose avant le premier texte un encadré : « Pour commencer. »46
 Il s’agit ici de partir de l’expérience des élèves pour faire distinguer les différents statuts de la
 correspondance (« lettres officielles », « lettres intimes ») et de faire identifier les caractéristiques formelles et énonciatives de ces dernières. Mais ne gagnerait-on pas à s’exprimer alors avec plus de simplicité et à adopter une démarche nettement inductive47 ? Ne serait-il pas plus stimulant – et plus
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 souple – pour amorcer la réflexion de recourir au questionnement oral ? Il convient enfin de se demander si la perspective qu’a ainsi dessinée l’encadré ne réduit pas les textes à un rôle illustratif.
 L’organisation interne du corpus procède à un classement par typologie. Les lettres de Napoléon sont ainsi placées sous la rubrique « 1. La lettre à un intime », celle de Mme de Sévigné, sous la rubrique. « 2. La lettre littéraire ». Le littéraire s’oppose-t-il à l’intime? D’évidence non, puisque les deux catégories ne réfèrent pas au même domaine : « intime » renvoie à la nature de la relation entre les personnes qui correspondent, « littéraire » à la nature d’une écriture.
 Cette distinction peu rigoureuse soulève donc une deuxième question. Qu’entend-on dans le
 document par « intime » ? L’analyse du corpus a en effet montré que les lettres s’inscrivent toutes dans le cadre d’un échange familial : courrier d’un mari à son épouse, d’une mère à sa fille. Nous avons aussi observé que les billets de Napoléon, bien qu’ils ne soient pas dépourvus d’affection, n’ont guère à voir avec un échange sentimental. Quant à la lettre de Mme de Sévigné, malgré la précision du récit et le contexte d’écriture, le ton adopté et ce que l’on sait par ailleurs de la passion que la marquise portait à sa fille excluent que l’on puisse écarter cette correspondance d’un échange intime. La structuration retenue s’avère donc discutable et les représentations qui la sous- tendent méritent un examen attentif.
 Quelle représentation du littéraire ? Quelle représentation de l’intime ? On peut à juste titre
 différer la question de la représentation du littéraire, si l’on considère qu’aborder cette question serait prématuré en classe de 4ème et qu’on préfère la réserver pour les classes de lycée. En revanche, il n’en va pas de même pour la représentation de « l’intime ». La maîtrise du vocabulaire axiologique occupe en effet une place importante dans le programme de la classe de 3ème ; il importe donc que la classe de 4ème ne construise pas en amont des représentations erronées.
 Réduire l’intime au couple, qu’on l’envisage dans la dimension conjugale ou dans la dimension amoureuse, est déjà une inexactitude. On ne peut pas davantage accréditer l’idée chez des élèves, comme le questionnaire de lecture pourrait le laisser penser48, que le vouvoiement exprime systématiquement la distance et que le tutoiement est la marque de l’intimité49 . L’appareil didactique ne propose en effet ni question ni note pour éclairer l’emploi du vouvoiement dans la lettre de Mme de Sévigné, au risque, par méconnaissance des usages aristocratiques, de susciter un contresens dans l’interprétation du texte. III.2.2. Interroger un questionnaire de lecture pour en percevoir les présupposés
 Pour lire les trois textes, la même démarche est reconduite : « Lire et analyser : la situation d’énonciation,
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 Le contenu50, La fonction et la visée. »
 ce qui facilite la lecture comparative. Mais le dispositif retenu appelle plusieurs commentaires. Il épouse l’approche formelle déjà mise en place par l’encadré. Il opère également une distinction entre « le contenu » et ce qui ne le serait pas, ce qui fait difficulté, puisque cela incite à séparer fond et forme.
 Les titres des sous-parties affichent à leur tour des entrées techniques, par exemple : « La situation d’énonciation : a) l’émetteur, b) le destinataire - Le niveau de langage - Les circonstances de l’énoncé - Le système ancré ». Ces éléments sont certes intéressants comme outils de lecture, encore faut-il ne pas inverser moyens et fins et tomber dans une approche techniciste.
 Quelques questions sont tout à fait judicieuses pour appréhender le sens des textes. D’autres, en revanche, apparaissent nettement séparées de la relation au sens51. On n’évite pas non plus les questions fermées. A plusieurs reprises, enfin, l’on constate, que le questionnement peine à instaurer une démarche inductive : « En quoi cette lettre se présente-t-elle comme une réponse à une autre lettre ? Relevez les indices. », « Dites si l’enchaînement des questions est rapide ou non », « Relevez dans la lettre 89, la phrase qui montre que la lettre est un message différé dans le temps. » : le sens qui serait à construire figure déjà explicitement dans la question. Repenser le questionnaire de lecture apparaît donc comme une nécessité.
 III. 2.3. Interroger la pertinence des activités pour apprécier la mise en œuvre du décloisonnement
 A côté de ce questionnaire, l’appareil didactique propose d’autres activités. Il comporte notamment une rubrique « Lire l’image ». Mais, alors que deux œuvres picturales sont proposées aux élèves, le tableau de Claesz reste ignoré. Il n’en va pas de même pour le tableau de Menjaud, sans que l’on établisse cependant de relation avec les billets de l’Empereur, alors que l’analyse du corpus a montré tout l’intérêt d’une mise en perspective.
 Le travail d’écriture52 propose un réinvestissement des savoirs construits, mais le choix retenu soulève une question de pertinence. Les documents proposaient aux élèves une réflexion sur des correspondances authentiques. Or, la situation d’énonciation choisie par le libellé de l’exercice définit une écriture fictive, avec un « je » où auteur et narrateur ne coïncident plus. Cette difficulté s’aggrave, lorsque l’on considère les savoirs, notamment historiques et linguistiques, qu’exigent contexte d’écriture et identité
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 des narrateurs désignés. Or, faire fi de ces deux dimensions condamnerait l’élève à produire des lieux communs. Enfin, la rubrique « Les critères de réussite » énumère surtout des contraintes formelles.
 La lecture des textes et l’examen des documents iconographiques ont révélé un déséquilibre. Le corpus présente une cohérence profonde, tout à fait intéressante. En revanche l’appareil didactique se révèle très inégal. Trop centré sur des aspects théoriques, il ne lit qu’en partie les textes dont il asservit fréquemment la lecture à l’apprentissage de notions. La démarche d’ensemble affiche le principe d’un enseignement décloisonné, mais sa mise en œuvre, à côté d’éléments intéressants, connaît des faiblesses récurrentes qui ne permettent pas au professeur d’utiliser le dispositif sans distance. Il doit donc opérer des choix.
 III. 3 Présenter quelques pistes d’exploitation
 Des pistes d’exploitation très diverses, également recevables, pourront être imaginées. Il suffit
 qu’elles intègrent deux objectifs : mieux prendre en compte la lecture des textes et des documents iconographiques, rectifier aspects formalistes et défauts de cohérence de la démarche. L’examen critique a permis d’en préciser quatre : une lecture superficielle des textes, la séparation du fond et de la forme, une démarche inductive inégalement assurée, une mise en œuvre insatisfaisante du décloisonnement, .
 Dans cette perspective, on pourrait, par exemple, s’intéresser à la démarche d’ensemble et
 proposer de mettre en place, dans une séance préalable, les éléments caractéristiques de la lettre personnelle. On s’attacherait alors à faire percevoir qu’à la lettre officielle s’oppose en principe la lettre personnelle (ou privée). On fera découvrir que selon la nuance de la relation qui existe entre deux personnes qui entretiennent un échange épistolaire, l’écriture se colore différemment. Ce sera l’occasion de définir le champ de l’intime en tant que relation affective privilégiée et d’établir la distinction entre familiarité et intimité.
 La lecture du corpus est propice aussi à l’exploitation de l’éclairage historique. Ceci aidera les
 élèves à percevoir que tout échange intègre des codes et que ceux-ci sont relatifs : l’étude fine de l’écriture aidera à percevoir qu’ils font intervenir des éléments liés à une époque, à un milieu et aux caractères des personnes.
 On pourrait également sensibiliser les élèves au statut particulier de la correspondance intime.
 Celui-ci peut à tout moment se trouver modifié si les lettres sont divulguées. On fera sentir comment la notoriété, la naissance, des talents particuliers ou les fonctions que l’on occupe, favorisent cette divulgation. En s’intéressant à l’identité des auteurs, on montrera que certaines situations d’écriture portent en creux l’image de cette publication future. On réservera pour les classes de lycée53 la réflexion sur ce qu’une correspondance dit de la vision du monde de celui qui écrit.
 Les éléments proposés ne dessinent que des pistes et plus précisément des pistes de lecture,
 beaucoup d’autres sont possibles. On aurait pu s’intéresser au travail d’écriture ou s’attacher à rééquilibrer la place accordée aux documents iconographiques. On aurait pu développer l’étude de la langue, l’insertion des paroles rapportées dans le récit par exemple.
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 C’est en fonction de sa vision d’ensemble du document, de ses qualités et de ses faiblesses, tout
 comme du choix qu’il entend privilégier que le candidat peut élaborer, après cet examen critique, le plan d’exposé qui servira au mieux son analyse.
 *
 CONCLUSION Face aux besoins de recrutement que rencontrera la discipline des Lettres dans les années à venir, où les étudiants issus de la filière littéraire ne suffiront peut-être pas à couvrir les besoins d’enseignement, ce rapport a souhaité mettre à la disposition de tous les candidats quelques outils.
 Dans cette perspective, il s’est d’abord efforcé, à partir des éléments mis en lumière par la
 session 2005, de montrer en quoi les modalités de l’épreuve orale d’admission recouvrent les compétences professionnelles qu’un professeur doit effectivement mettre en œuvre dans sa classe pour dispenser son enseignement.
 Nous avons ainsi abordé des éléments de communication. En faisant apparaître comment la
 situation de l’épreuve reproduit, par analogie, l’inégalité d’une situation que l’on retrouve dans la situation de classe, nous avons tenté de dégager combien il importe pour un futur professeur de savoir établir la juste distance d’une relation ni émotionnelle ni affective, mais bienveillante et maîtrisée, qui permettra aux adolescents qui lui seront confiés d’acquérir des repères qui aident à se construire et à se mouvoir dans l’univers social. De cette distance découle la nécessaire théâtralité du métier de professeur. Dans un deuxième temps, le rapport s’est efforcé d’exposer les erreurs de démarche qui sont source d’échec. Il a distingué ce qui relève du plan de l’exposé devant le jury de la démarche d’examen critique qui en constitue le préalable.
 Il s’est ensuite attaché à montrer que la didactique est au service du sens, c'est-à-dire que les savoirs et les savoir-faire qu’elle convoque ou qu’elle construit sont au service de la lecture des textes. Mais, pas plus qu’elle ne saurait s’accommoder d’un discours didactique qui ne sert pas le sens, l’épreuve professionnelle orale d’admission ne peut être confondue, nous l’avons dit, avec une explication de texte de type universitaire. Le jury attend précisément du candidat ce qui relève du métier de professeur, l’articulation des deux : qu’il sache juger de la pertinence d’un appareil didactique à partir du sens que cet appareil a pour fonction d’éclairer à un niveau de classe déterminé. C’est la démarche que nous avons illustrée à partir d’un exemple.
 Enfin, cette session ayant clairement mis en évidence des déficits culturels qui empêchaient la juste interprétation des documents constitutifs du dossier, ce rapport a tenté d’esquisser ce que pourraient être les prérequis de culture littéraire, historique, linguistique et critique en deçà desquels la transposition didactique se heurte à des difficultés insurmontables.
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 Nous espérons avoir aidé les futurs candidats dans leur année de préparation, notamment ceux qui ont suivi d’autres parcours que celui de la filière littéraire, ceux qui ne possèdent pas l’expérience du second degré ou de l’enseignement de manière générale. Si ce rapport peut leur permettre de mieux appréhender ce qui fait la spécificité d’un professeur de Lettres, il aura atteint son objectif.
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 Annexe I
 Exemple de billet de sujet ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION �
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 ���� ����Collège ���� ���� � � � � ����� � � � � ����� � � � � ����� � � � � � Document(s) à analyser : Annexe(s) : Sujet : Nom du candidat : Lille, le………… juin 2005 Signature du candidat Heure :
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 Annexe II
 Textes
 Lettre 88
 Borodino, Le 8 septembre.
 Ma bonne amie, Je t’écris sur le champ de bataille de Borodino. J ’ai battu hier les Russes ; toute leur armée forte de 120 000 hommes y était. La bataille a été chaude : à 2 heures après-midi la victoire était à nous. Je leur ai fait plusieurs milliers de prisonniers et pris 60 pièces de canon. Leur perte se peut évaluer à 30 000 hommes. J’ai eu bien des tués et des blessés. Colincourt, le gouverneur des pages, a été tué ; je lui avais donné le commandement d’une division. Je n’ai de ma personne pas du tout été exposé. Ma santé est bonne, le temps un peu frais. Nantsouty a été blessé légèrement. Adieu, ma bonne amie. Tout à toi. Ton NAP
 *
 Lettre 89
 Mojaisk, le 9 septembre.
 Mon amie, J’ai reçu ta lettre du 24. Le petit roi, après ce que tu me dis, est bien méchant. J’ai reçu son portrait la veille de la bataille de la Moskova. Je l’ai fait voir ; toute l’armée l’a trouvé admirable, c’est un chef d’œuvre. Je suis fort enrhumé d’avoir pris la pluie à 2 heures du matin pour visiter nos postes, mais j’espère en être quitte demain. Du reste ma santé est fort bonne. Tu peux donner, si tu le veux, les entrées au prince de Bénévent et à Rémusat ; il n’y a pas d’inconvénient. Tu les peux aussi donner à l’évêque de Nantes, s’il est à Paris. Adieu, mon amie. Tout à toi. NAP
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 A Mme de Grignan,
 A Paris, ce dimanche 26e avril 1671
 Il est dimanche 26e avril ; cette lettre ne partira que mercredi ; mais ceci n’est pas une lettre, c’est une relation que vient de faire Moreuil, à votre intention, de ce qui s’est passé à Chantilly touchant Vatel. Je vous écrivis vendredi qu’il s’était poignardé : voici l’affaire en détail. Le roi arriva jeudi au soir ; la chasse, les lanternes, le clair de lune, la promenade, la collation dans un lieu tapissé de jonquilles, tout cela fut à souhait. On soupa : il y eut quelques tables où le rôti manqua, à cause de plusieurs dîners où l’on ne s’était point attendu. Cela saisit Vatel ; il dit plusieurs fois : « Je suis perdu d’honneur ; voici un affront que je ne supporterai pas. » Il dit à Gourville : « La tête me tourne, il y a douze nuits que je n’ai dormi ; aidez-moi à donner des ordres. » Gourville le soulagea en ce qu’il put. Ce r^^oti qui avait manqué, non pas à la table du roi, mais aux vingt-cinquièmes, lui revenait toujours à la tête. Gourville le dit à M.le Prince. M.le Prince alla jusqu’à sa chambre, et lui dit : « Vatel, tout va bien, rien n’était si beau que le souper du roi. ». Il lui dit : « Monseigneur, votre bonté m’achève ; je sais que le rôti a manqué à deux tables. – Point du tout, dit M.le Prince, ne vous fâchez point, tout va bien. »La nuit vient : le feu d’artifice ne réussit pas, il fut couvert d’un nuage ; il coûtait seize mille francs. A quatre du matin, Vatel s’en va partout, il trouve tout endormi, il rencontre un petit pourvoyeur qui lui apportait seulement deux charges de marée ; il lui demanda : « Est-ce là tout ? Il lui dit : « Oui, Monsieur. » Il ne savait pas que Vatel avait envoyé à tous les ports de mer. Il attend quelques temps ; les autres pourvoyeurs ne viennent point ; sa tête s’échauffait, il croit qu’il n’aura point d’autre marée ; il trouve Gourville, et lui dit : « Monsieur, je ne survivrai pas à cet affront-ci ; j’ai l’honneur et la réputation à perdre. » Gourville se moqua de lui. Vatel monte à sa chambre, met son épée contre la porte, et se la passe à travers du cœur ;mais ce ne fut qu’au troisième coup, car il s’en donna deux qui n’étaient pas mortels : il tombe mort. La marée cependant arrive de tous côtés ; on cherche Vatel pour la distribuer ; on va à sa chambre ; on heurte, on enfonce la porte ; on le trouve noyé dans son sang ; on court à M. le Prince, qui fut au désespoir. M. le Duc pleura : c’était sur Vatel que roulait tout son voyage de Bourgogne. M. le Prince le dit au roi fort tristement : on dit que c’était à force d’avoir de l’honneur en sa manière ; on le loua fort, on loua et blâma son courage. Le roi dit qu’il y avait cinq ans qu’il retardait de venir à Chantilly, parce qu’il comprenait l’excès de cet embarras. Il dit à M. le Prince qu’il ne devait avoir que deux tables, et ne se point charger de tout le reste. Il jura qu’il ne souffrirait plus que M.le Prince en usât ainsi ; mais c’était trop tard pour le pauvre Vatel. Cependant Gourville tâche de réparer la perte de Vatel ; elle le fut : on dîna très bien, on fit collation, on soupa, on se promena, on joua, on fut à la chasse ; tout était parfumé de jonquilles, tout était enchanté. Hier, qui était samedi, on fit encore de même ; et le soir, le roi alla à Liancourt, où il avait commandé un medianoche ; il doit y demeurer aujourd’hui. Voilà ce que m’a dit Moreuil, pour vous mander. Je jette mon bonnet par-dessus le moulin, et je ne sais rien du reste.
 Mme de Sévigné, Correspondance (1ère publication posthume 1725)
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